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Notre mandat : Encourager une normalisation efficiente et efficace au Canada lorsque 
celle-ci ne fait l’objet d’aucune mesure législative.  
 
Notre mission : Diriger et faciliter l’élaboration et l’utilisation des normes nationales et 
internationales et des services d’accréditation, pour améliorer la compétitivité et le 
bien-être du Canada. 
 
Notre vision : Améliorer la qualité de vie des Canadiens en dirigeant le Système national 
de normes du Canada.  
 
 
 
Qu’est-ce que l’élaboration des normes? 
 
Les normes décrivent les caractéristiques importantes d’un produit, d’un service ou d’un 
système. Il existe dans le monde des milliers de normes qui traitent de tous les domaines 
possibles, du plus simple, les pas de vis, par exemple, au plus complexe, les réseaux de 
technologies de l’information. Les normes fournissent des renseignements techniques 
utiles aux entreprises et servent à protéger la santé et la sécurité des Canadiens. Elles 
sont issues du consensus de comités d’intervenants concernés qui peuvent comprendre 
des représentants de l’industrie, des administrations publiques, des milieux universitaire et 
collégial et de l’intérêt public.  
 
 
 
Qu’est-ce que l’évaluation de la conformité? 
 
L’évaluation de la conformité est une méthode qui consiste à déterminer si des produits, 
des services, des processus, des systèmes ou des personnes répondent à des exigences 
données. Elle peut consister en la certification, l’inspection et/ou l’accréditation de l’essai 
d’un produit ou d’un système. En vérifiant que les produits et les services satisfont aux 
normes requises en matière de qualité, de sécurité et d’environnement, elle contribue à 
protéger la santé et la sécurité des Canadiens. 
 
 
 
Qu’est-ce que la normalisation? 
 
La normalisation comprend à la fois les activités d’élaboration de normes et d’évaluation 
de la conformité. 
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Mot du président du CCN 
 
Depuis de nombreuses années, j’ai le privilège de travailler aux côtés d’experts canadiens 
du domaine de la normalisation, que ce soit à l’échelle nationale, régionale ou 
internationale. Par expérience personnelle, je connais le rôle fondamental qu’ils jouent 
pour protéger la santé et la sécurité des Canadiens et stimuler la compétitivité et les 
innovations canadiennes. Leurs apports aux priorités d’intérêt public n’obtiennent souvent 
pas toute la reconnaissance qu’ils méritent. Des secteurs comme l’exploitation forestière 
et la sécurité des produits de consommation n’en seraient pas où ils en sont aujourd’hui 
sans la contribution de ces experts canadiens. Développer l’expertise technique en 
matière de normalisation au Canada constitue une stratégie économique importante qui 
favorise la santé et le bien-être des citoyens du pays. Je suis heureux de présenter le Plan 
d’entreprise du Conseil canadien des normes (CCN). Les stratégies énoncées dans ce 
plan portent avant tout sur l’exploitation du potentiel des experts canadiens en 
normalisation.    
 
Venant du secteur de l’acier, je comprends l’importance d’élaborer des normes adaptées 
au milieu canadien. L’acier utilisé dans la construction de bâtiments, de ponts et autres 
infrastructures au Canada doit respecter des normes pour pouvoir résister au climat froid 
de notre pays. La stratégie proposée dans le présent Plan d’entreprise explique pourquoi il 
nous faut envisager la participation à la normalisation d’une façon plus stratégique afin 
que les normes internationales soient adaptées aux conditions qui sont les nôtres, ici au 
Canada. 
 
En cette période d’incertitude économique, si le Canada adopte une stratégie davantage 
ciblée pour participer dans des secteurs prioritaires, il sera mieux à même de maximiser 
son potentiel. Exercer une influence dans des domaines comme les véhicules électriques 
et l’infrastructure de ravitaillement en combustible contribuera à orienter la compétitivité et 
les innovations au pays. En élaborant des normes adaptées aux conditions canadiennes 
et qui respectent les exigences internationales dans ces domaines, les fabricants 
canadiens pourront conquérir des marchés et attirer des investissements plus facilement à 
l’échelle internationale. La présence des experts canadiens aux tables de discussion sur 
les normes internationales permettra aux entreprises canadiennes de participer aux côtés 
de grands joueurs mondiaux. Cette participation se traduira par l’amélioration des outils à 
la disposition des fabricants canadiens, l’acceptation des produits canadiens et la création 
d’un plus grand nombre d’emplois au Canada.  
 
Le Canada étant l’un des pays du G8 le plus fortement tributaire du commerce, sa 
prospérité repose sur le commerce international. Les normes et les pratiques harmonisées 
d’évaluation de la conformité contribuent à cette prospérité en assurant la compatibilité 
des produits et services avec les exigences internationales. Le CCN, de concert avec ses 
partenaires canadiens, favorisera la création de possibilités appropriées pour les experts 
canadiens en normalisation. En influençant les normes régionales et internationales qui 
peuvent être adaptées aux réalités canadiennes et en venant à bout des obstacles au 
commerce international, le Canada pourra renforcer son économie. Les organismes qui 
investissent dans la normalisation pourront se démarquer par leur produit ou service et, de 
ce fait, acquérir un avantage concurrentiel. 
 
Je suis extrêmement fier du leadership dont a fait preuve le Conseil canadien des normes 
en établissant un plan axé sur des secteurs prioritaires essentiels à notre économie. Ce 
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plan reconnaît que, pour atteindre ce but stratégique, une collaboration accrue avec nos 
partenaires nationaux est non seulement nécessaire, mais que la bonne mise en œuvre 
du plan même en dépend. C’est pourquoi j’encourage les administrations publiques, les 
entreprises et l’industrie canadiennes à investir dans la normalisation et à faire équipe 
avec le CCN. Ensemble, nous pouvons renforcer l’innovation et la productivité au Canada. 
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Mot du directeur général du CCN 
 
Lorsqu’il s’agit d’accroître davantage la compétitivité du Canada et de protéger la santé et 
la sécurité de ses citoyens, le réseau canadien de normalisation dispose d’un potentiel 
énorme. Bien que le Canadien moyen n’en soit pas conscient, les normes et les activités 
d’évaluation de la conformité contribuent à la croissance économique de notre pays. Elles 
uniformisent les règles du jeu pour l’industrie et aident à renforcer les capacités dans des 
secteurs clés de l’économie. Les activités de normalisation jouent aussi un rôle crucial 
dans la protection de la santé et de la sécurité des Canadiens dans un grand nombre de 
secteurs, notamment les denrées alimentaires et les produits de consommation, les 
infrastructures et les milieux de travail. Les normes et l’évaluation de la conformité sont 
essentiellement les piliers sur lesquels la société est fondée. C’est pourquoi le Canada 
doit maintenir un réseau de normalisation de premier ordre pour soutenir la concurrence 
mondiale, faire croître son économie et protéger ses citoyens.  
 
Ainsi, le Conseil canadien des normes poursuit ses efforts pour démontrer l’urgent besoin 
d’investir davantage de temps et de ressources dans les activités de normalisation au 
Canada. Je suis déterminé à faire mieux connaître la valeur de la normalisation aux 
décideurs clés dans tous les secteurs du Canada afin que cet aspect fondamental de 
notre économie et de notre société bénéficie d’investissements plus importants. Il y a des 
centaines d’organismes et des milliers de personnes dans ce pays qui participent à des 
activités de normalisation, et ce, surtout sur la base du volontariat. Le Conseil canadien 
des normes continuera d’appuyer les experts canadiens en normalisation pour leur 
permettre de représenter efficacement le Canada, tant à l’échelle régionale 
qu’internationale.  
 
Au cours de l’AF 2011-2012, nous collaborerons davantage avec les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux. Nous travaillerons plus étroitement avec les quatre 
organismes d’élaboration de normes (OEN) canadiens accrédités par nos soins. Et 
ensemble, nous déterminerons les nouveaux secteurs prioritaires auxquels le Canada 
devrait participer à l’échelle régionale et internationale. Il est possible pour le Canada 
d’exercer une plus grande influence dans certains domaines, notamment : le captage et 
stockage du carbone, la salubrité des aliments, le réseau nord-américain intelligent, les 
dispositifs médicaux de pointe et la nanotechnologie. Le but du CCN est d’établir un 
nouveau modèle d’engagement des intervenants plus rassembleur, un modèle qui 
englobera une plus grande diversité d’intervenants concernés.  
 
Au fil des ans, le Canada a établi son influence et s’est forgé une réputation solide aux 
niveaux régional et international. Les exemples où le Canada est reconnu comme un chef 
de file mondial de la normalisation sont innombrables. L’Organisation internationale de 
normalisation et la Commission électrotechnique internationale ont, par exemple, reconnu 
publiquement la contribution de premier plan du Canada à l’élaboration de la famille de 
normes ISO 14000 sur les systèmes de management environnemental. Nous pouvons 
exercer une influence encore plus grande en affectant nos ressources stratégiquement et 
en travaillant ensemble pour renforcer le réseau canadien de normalisation. C’est un tel 
effort collectif qu’il faut pour maintenir l’influence qu’exerce le Canada sur le plan régional 
et international. 
 
Nos programmes d’évaluation de la conformité continuent de protéger la santé et la 
sécurité des Canadiens. Nous ferons davantage porter nos efforts sur les besoins de notre 
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clientèle afin de lui fournir plus de services adaptés à ces besoins tels que des 
accréditations globales et des visites d’accréditation conjointes.  
 
Je suis persuadé que les employés du Conseil canadien des normes sont prêts à relever 
les défis présentés dans le plan. Au cours de la dernière année, j’ai constaté directement 
leur dévouement sincère à l’avancement des pratiques de normalisation au pays. Je suis 
également impressionné par l’engagement et les innovations des experts canadiens dans 
les activités de normalisation. Ensemble, nous pouvons libérer le potentiel du Canada 
pour en faire encore plus. 
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1. Sommaire 
 
Le présent Plan d’entreprise quinquennal propose une stratégie flexible et adaptée, en 
réponse à un contexte perpétuellement changeant. Le monde des normes et de 
l’évaluation de la conformité semble bien complexe, mais la précieuse contribution des 
activités de normalisation dans chaque facette de l’économie canadienne est capitale pour 
bâtir un Canada de plus en plus fort. Dans son Plan, le Conseil canadien des normes 
présente ses priorités et objectifs stratégiques, grâce auxquels il entend veiller à ce que 
les activités de normalisation au Canada tiennent compte des besoins changeants et des 
possibilités qui se présenteront à l’avenir.  
 
Depuis 2006, le CCN a affiné sa stratégie de sensibilisation pour démontrer encore 
davantage aux principaux décideurs du Canada l’importance des activités de 
normalisation. Les normes constituent l’un des principaux facteurs qui facilitent les 
échanges et le commerce. Elles sont un instrument de politique de choix auxquels les 
administrations publiques ont recours pour protéger la santé et la sécurité des Canadiens 
en ce qui concerne les denrées alimentaires et produits de consommation, les 
infrastructures et les milieux du travail. Le CCN, par exemple, travaille depuis 2008 en 
collaboration avec le Bureau de la sécurité des produits de consommation de Santé 
Canada, dans le cadre d’un Protocole d’entente (PE), pour trouver des moyens de régler 
les questions de sécurité des produits de consommation. En 2010-2011, le CCN a appuyé 
les travaux du gouvernement du Canada relativement au projet de loi C-6 sur la sécurité 
des produits. Un aspect clé de la mise en œuvre de la nouvelle Loi canadienne sur la 
sécurité des produits de consommation (LCSPC) intégrera une stratégie axée sur les 
normes et la certification conçue par le CCN.  
 
 
Les normes internationales et l’évaluation de la conformité constituent l’infrastructure 
invisible sur laquelle reposent le commerce et les accords commerciaux. D’après 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO), les normes ont dans l’ensemble un 
impact sur 80 % du commerce mondial des produits de base1. Ces dernières années, le 
CCN a appuyé, et il continue de le faire, le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international (MAECI) en contribuant aux aspects liés à la normalisation d’un 
certain nombre d’accords de libre-échange. Le CCN a notamment apporté un soutien 
important en vue de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union 
européenne (AECG). En prêtant son expertise et en donnant des conseils sur le plan 
technique, le CCN veille à ce que les règlements, les normes et les procédures d’essai et 
de certification ne créent pas d’obstacles inutiles au commerce. La contribution du CCN 
servira à déterminer les secteurs où il serait possible d’appliquer des solutions de 
normalisation pour maximiser le potentiel commercial du Canada.  
 
Ces activités, ainsi que plusieurs autres, entreprises par le Conseil canadien des normes 
sont directement alignées sur celles du gouvernement. La création d’emplois et la 

                                                 
1Organisation internationale de normalisation (ISO), Solutions de pointe pour dirigeants. (Genève, 
Organisation internationale de normalisation, 2009), p. 5 
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croissance demeurent la priorité du gouvernement et les travaux du CCN viennent 
manifestement compléter les efforts menés en ce sens. Le tableau suivant présente 
certaines des principales initiatives et activités qui sont alignées sur les priorités du 
gouvernement, telles qu’elles sont présentées dans le Discours du Trône du 3 mars 2010. 
 
 
 
 
 
 
Les priorités d’action du 
gouvernement fédéral*   

Lien avec les activités et initiatives du CCN 

Prospérer dans 
l’économie mondiale  

• La participation aux activités de normalisation internationale est une stratégie 
d’exportation importante pour le Canada. Les technologies canadiennes seront 
plus facilement acceptées partout dans le monde si des investissements plus 
importants sont faits dans la normalisation. Pour utiliser ses ressources le plus 
efficacement possible, le CCN choisira plus soigneusement les activités de 
normalisation auxquelles participer. Il concentrera ses efforts dans des 
domaines ayant une importance vitale pour l’économie canadienne, appuyant 
ainsi les entreprises canadiennes et leur conférant par là un avantage 
concurrentiel sur le marché mondial. 

• Le CCN maintient des ressources d’information en ligne, par exemple 
Export Alerte!, RéguVision et AlertoNorm!, pour aider les entreprises et 
l’industrie canadiennes à exporter leurs produits avec succès et à connaître les 
changements qui touchent les exigences relatives aux produits sur les 
marchés mondiaux. 

Promouvoir les 
investissements et 
les échanges pour 
créer des emplois et 
favoriser la 
croissance   

• Le CCN contribue sur le plan de la normalisation aux accords de libre-échange 
afin de faciliter le commerce et l’accès aux marchés des entreprises et de 
l’industrie canadiennes. Parmi les exemples d’aide technique et à la 
coordination apportée récemment par le CCN dans la négociation d’accords 
de libre-échange, mentionnons : l’Union européenne, le Panama, la Colombie 
et la Jordanie. Des possibilités s’offrent au CCN de contribuer à la négociation 
future d’accords de libre-échange, p. ex. l’Union européenne, l’Inde et la 
Communauté des Caraïbes. 

• Le CCN fournit un soutien en matière de politiques et des conseils techniques 
au gouvernement et à l’industrie pour les aider à participer aux activités du 
comité sur les obstacles techniques au commerce de l’OMC/OTC. 

• Le CCN s’efforce d’établir des protocoles d’entente (PE) avec des économies 
émergentes telles que la Mongolie. En 2010, il a signé un PE avec la 
Mongolian Agency for Standardization and Metrology et a renouvelé son 
accord de coopération avec la Standardization Administration of China (SAC). 

Stimuler l’ingéniosité 
et l’innovation 

• Certains secteurs prioritaires gouvernementaux définis dans l’Appel à l’action 
du CCN portent plus particulièrement sur l’innovation, à savoir : l’informatique 
en nuage, les dispositifs médicaux de pointe et la nanotechnologie. 

• Le CCN, en collaboration avec CanmetÉnergie de Ressources naturelles 
Canada, a établi un groupe de travail national sur les normes et les 
technologies de réseaux intelligents. Ensemble, ils proposeront une feuille de 
route pour les normes de ce secteur en Amérique du Nord. 

• Partout dans le monde, des études empiriques démontrent que les normes et 
les activités d’évaluation de la conformité sont des moteurs de la croissance 
économique et de l’innovation.  

Investir dans les 
technologies 
d’énergie propre 

• Le programme d’accréditation du CCN visant à évaluer la compétence des 
organismes qui vérifient les émissions de gaz à effet de serre (GES) appuie le 
plan d’action du gouvernement du Canada pour le développement durable, qui 
englobe des initiatives visant à réduire les émissions de GES. 
 

DDaannss  uunnee  ééccoonnoommiiee  hhaauutteemmeenntt  ccoonnccuurrrreennttiieellllee aaxxééee  ssuurr  ll’’iinnnnoovvaattiioonn,,  lleess  eennttrreepprriisseess    
aauuggmmeenntteenntt  lleeuurrss  cchhiiffffrreess  dd’’aaffffaaiirreess  eett  eemmppllooiieenntt  ddaavvaannttaaggee  ddee  ttrraavvaaiilllleeuurrss    

lloorrssqquuee  lleeuurrss  pprroodduuiittss  eett  sseerrvviicceess  rreessppeecctteenntt  oouu  ssuurrppaasssseenntt  lleess  nnoorrmmeess  iinntteerrnnaattiioonnaalleess..  
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Les priorités d’action du 
gouvernement fédéral*   

Lien avec les activités et initiatives du CCN 

• Le CCN assure par l’entremise de Canadiens la direction de comités 
nationaux, internationaux et régionaux, p. ex. sur les exigences relatives aux 
organismes de validation et de vérification des gaz à effet de serre, et des 
comités techniques de l’ISO sur le management environnemental et les 
technologies de l’hydrogène. 

• Le CCN est reconnu officiellement par l’Environmental Protection Agency 
(EPA) des États-Unis comme un organisme d’accréditation des laboratoires 
qui effectuent des essais de produits à l’appui du programme ENERGY STAR. 
Le programme ENERGY STAR, qui est utilisé par une multitude de 
consommateurs, est de plus en plus reconnu dans le monde comme un 
symbole fiable de protection de l’environnement. La participation du CCN vient 
non seulement appuyer les objectifs d’efficacité énergétique du Canada, mais 
elle profite énormément à ses laboratoires clients.   

Renforcer le système 
canadien 
d’assurance de la 
salubrité des 
aliments et appuyer 
le projet de loi 
canadien sur la 
sécurité des produits 
de consommation 

• Le programme d’accréditation des systèmes de management de la sécurité 
des denrées alimentaires fournissent un cadre pour la bonne gestion de la 
sécurité de la chaîne alimentaire. 

• Le CCN accrédite les organismes de certification qui évaluent et certifient la 
conformité des systèmes de management de la sécurité des denrées 
alimentaires à la norme internationale ISO 22000.  

• Le CCN étudie, en collaboration avec Santé Canada, les possibilités et les 
partenariats qui appuieront la législation sur la sécurité des produits de 
consommation.  

• Le CCN collabore avec le Comité national du Canada de la Commission 
électrotechnique internationale (CNC/CEI) et le Comité consultatif national sur 
la sécurité publique (CCNSP). En tant que secrétaire de ce dernier comité, le 
CCN travaille conjointement avec les intervenants sur divers dossiers de santé 
et de sécurité publiques liés à la normalisation.  

*Note : Discours du Trône, le 3 mars 2010. Un Canada plus fort. Une économie plus forte. Maintenant et pour l’avenir. 
 
Pour mieux exploiter le potentiel qui découlerait de l’augmentation des activités de 
normalisation au Canada, le CCN s’attachera à établir des partenariats nationaux, 
particulièrement avec les quatre organismes canadiens d’élaboration de normes 
accrédités par ses soins. Le CCN mettra à jour son modèle d’engagement des 
intervenants pour renforcer les activités de normalisation et interpeller un éventail plus 
large d’intervenants concernés. Les administrations publiques, les organismes et les 
universitaires partout au pays doivent mettre la main à la pâte afin que l’intérêt public du 
Canada soit le mieux servi possible par le biais des activités de normalisation. Le CCN 
coordonnera les activités de normalisation avec ces partenaires en vue de maximiser les 
retombées positives sociales et économiques pour le Canada. Cette approche aidera à 
maintenir l’influence exercée par le Canada ainsi que sa réputation dans le domaine de la 
normalisation.  
 
Pour assurer la participation d’un plus grand nombre d’intervenants nationaux, le CCN 
s’efforcera de mieux faire connaître et valoir l’importance de la normalisation auprès des 
principaux décideurs et chefs d’entreprise du Canada. En offrant des services 
complémentaires, tels que des formations spécialisées, et en élaborant des feuilles de 
route pour les normes à l’intention de certains clients, le CCN contribuera à accroître la 
participation des intervenants aux activités de normalisation tout en répondant à leurs 
besoins et en donnant suite à leurs priorités. 
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Le CCN continuera de faciliter la participation des experts canadiens en normalisation au 
sein des organismes internationaux et régionaux de normalisation. L’influence du Canada 
dans les normes qui y sont élaborées aide les entreprises et l’industrie à percer de 
nouveaux marchés et les gouvernements à répondre aux priorités d’intérêt public. Le CCN 
et ses partenaires chercheront également à canaliser les efforts de participation dans les 
domaines prioritaires ciblés qui correspondent aux priorités du gouvernement du Canada.  
 
Les programmes d’évaluation de la conformité du CCN continuent d’offrir aux intervenants 
des solutions pratiques et rentables. Au cours de l’AF 2011-2012, le CCN s’appliquera à 
mieux faire connaître le CCN en tant qu’accréditeur de choix au Canada, et ce, par le biais 
d’activités de réseautage. Le CCN élargira ses services d’accréditation pour répondre aux 
demandes du marché et il s’orientera davantage vers les besoins de sa clientèle.  
 
L’organisation dans son ensemble aura comme priorité d’explorer des façons de 
rehausser l’efficacité opérationnelle et de rationaliser les coûts. De plus, il est nécessaire 
d’établir une stratégie officielle en matière de ressources humaines et d’adopter des 
tactiques pour maintenir la participation des experts canadiens en normalisation si le CCN 
veut assurer sa viabilité à long terme.  
 
Durant l’AF 2011-2012, le CCN fera porter ses efforts sur les priorités stratégiques 
suivantes :  
 
1.  Démontrer la valeur de la normalisation; 
2.  Fournir des solutions normatives à valeur ajoutée; 
3.  Participer stratégiquement aux organismes nationaux, régionaux et internationaux 

de normalisation et d’évaluation de la conformité; 
4.  Développer le programme d’évaluation de la conformité;  
5.  Favoriser l’excellence organisationnelle. 
  
 

EEnn  22001100,,  ll’’ééllaabboorraattiioonn  dd’’uunnee  ffeeuuiillllee  ddee  rroouuttee  ppoouurr  ll’’uuttiilliissaattiioonn  dduu  ggaazz  nnaattuurreell  ddaannss  lleess  ttrraannssppoorrttss  aa  ééttéé  
aammoorrccééee  ggrrââccee  àà  uunn  eeffffoorrtt  ddee  ccoollllaabboorraattiioonn  eennttrree  RReessssoouurrcceess  nnaattuurreelllleess  CCaannaaddaa,,  ll’’AAlllliiaannccee  ccaannaaddiieennnnee  
ppoouurr  lleess  vvééhhiiccuulleess  aauu  ggaazz  nnaattuurreell  eett  dd’’aauuttrreess  iinntteerrvveennaannttss..  DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  cceettttee  iinniittiiaattiivvee,,  llee  CCoonnsseeiill  
ccaannaaddiieenn  ddeess  nnoorrmmeess  aa  pprrééppaarréé  uunn  ttaabblleeaauu  qquuii  iinnddiiqquuaaiitt  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  nnoorrmmeess  eett  ddeess  ccooddeess  eexxiissttaannttss  
ddaannss  ccee  ddoommaaiinnee  eett  ffaaiissaaiitt  rreessssoorrttiirr  lleess  llaaccuunneess  ppoouurr  ccee  sseecctteeuurr  ddee  ll’’ééccoonnoommiiee..  CCeett  oouuttiill  sseerraa  uuttiillee  ppoouurr  
vveeiilllleerr  àà  ccee  qquuee  lleess  llaaccuunneess  ssooiieenntt  pprriisseess  eenn  ccoonnssiiddéérraattiioonn  eett  qquu’’uunn  mmaannqquuee  ddee  nnoorrmmeess  nnee  ccrrééee  ppaass  
dd’’oobbssttaacclleess  aauu  ccoommmmeerrccee  ppoouurr  llee  CCaannaaddaa  ddaannss  ccee  ddoommaaiinnee..    
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2. Introduction 
 
Dans son Plan d’entreprise quinquennal, le Conseil canadien des normes (CCN) conçoit 
une nouvelle approche mieux adaptée aux besoins, consolidée, progressive et flexible 
pour coordonner les activités de normalisation au Canada. Il faut renforcer le réseau de 
normalisation pour bâtir un Canada plus fort1 et une économie plus forte2.  
 
Le mandat du CCN est clair : veiller à la coordination efficiente et efficace des activités de 
normalisation au Canada. Le CCN remplit son mandat depuis plus de 40 ans. Toutefois, 
au cours des dix dernières années, le financement alloué aux activités de normalisation au 
Canada a diminué. Les administrations publiques et les entreprises ont réduit leurs 
investissements dans les activités de normalisation, vu les pressions économiques 
qu’elles continuent de subir. Par conséquent, le Canada est à la traîne dans le domaine 
de la normalisation par rapport à d’autres pays industrialisés, ce qui nuit à sa compétitivité. 
Le CCN entend renverser cette tendance et assurer la participation canadienne aux 
activités de normalisation et d’évaluation de la conformité en se concentrant sur celles 
menées dans les bons dossiers, au bon moment et par les bons experts. À long terme, le 
CCN a pour but de réaliser les objectifs plus larges qui consistent à améliorer la santé et 
la sécurité des Canadiens et à accroître la compétitivité du Canada.    
 
 
 
 
 
 
Retracer l’orientation stratégique du CCN 
 
Afin d’utiliser ses ressources le plus efficacement possible, le CCN redéfinit son 
orientation stratégique pour mettre l’accent sur les secteurs dans lesquels il pourra servir 
au mieux les intérêts des Canadiens. Une approche plus ciblée dans les secteurs 
prioritaires permettra au CCN de mieux établir les priorités tout en veillant à ce que les 
activités de normalisation demeurent efficientes et efficaces. Accroître la collaboration 
avec les partenaires — nouveaux et actuels — est au cœur de cette approche. Pour ce 
faire, le CCN devra mettre à jour son modèle actuel d’engagement des intervenants et le 
rendre applicable à une plus grande diversité d’intervenants concernés.  
 
En tout premier lieu, le CCN continue de mettre à profit sa relation avec les quatre 
organismes canadiens d’élaboration de normes (OEN)3 qu’il a accrédités pour établir avec 
eux un partenariat stratégique consolidé et aligné sur les secteurs prioritaires qui 
présentent un intérêt pour le gouvernement et l’industrie. Ce changement dans la façon 
dont le Canada se positionne pour participer aux activités régionales et internationales 
permettra d’affecter les ressources aux domaines prioritaires qui procureront le maximum 
de gains sociaux et économiques pour le Canada. Le CCN a aussi établi d’autres 
partenariats stratégiques, dont celui avec le Conseil national de recherches du Canada.  
                                                 
1 Discours du Trône. Le 3 mars 2010 
2 Ibidem 
3 Les quatre organismes d’élaboration de normes accrédités par le CCN sont : Le Bureau de normalisation du Québec, 
l’Office des normes générales du Canada, l’Association canadienne de normalisation et les Laboratoires des assureurs du 
Canada. 

LLeess  nnoorrmmeess  eett  lleess  pprraattiiqquueess  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ddee  llaa  ccoonnffoorrmmiittéé  ppeerrmmeetttteenntt  ddee  ssaattiissffaaiirree  aauuxx  
eexxiiggeenncceess  ccoommmmeerrcciiaalleess  ppaarr  ll’’eennttrreemmiissee  dd’’aaccccoorrddss  ccoommmmeerrcciiaauuxx  iinntteerrnnaattiioonnaauuxx  eennttrree  

ggoouuvveerrnneemmeennttss  ——  ccoommmmee  cceelluuii  ddee  ll’’OOMMCC  ——  qquuii  hhaarrmmoonniisseenntt  lleess  pprraattiiqquueess  ccoommmmeerrcciiaalleess  eett  
ggaarraannttiisssseenntt  llaa  ssééccuurriittéé  eett  llaa  qquuaalliittéé  ddeess  pprroodduuiittss  eett  sseerrvviicceess..  
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Le point culminant de l’effort de collaboration avec les OEN réside dans l’élaboration d’un 
Appel à l’action sur les activités de normalisation pour appuyer les priorités du 
gouvernement du Canada. Cet Appel à l’action porte sur 11 secteurs ciblés dans les 
quatre grandes catégories suivantes : l’énergie et l’environnement, la santé et les sciences 
de la vie, les infrastructures et l’innovation. Cette approche stratégique visant à renforcer 
les activités de normalisation au Canada est en train de changer la façon dont le CCN 
établit des liens avec les intervenants et les mobilise pour réaliser les objectifs de son 
mandat. Vu la demande accrue de solutions de normalisation, le CCN devra concevoir un 
mécanisme d’établissement des priorités pour répondre de façon optimale aux besoins et 
priorités de l’ensemble de ses intervenants. Cette approche ciblée donnera suite aux 
principaux besoins dans un nombre limité de domaines prioritaires.  
 
En tant que coordonnateur des activités de normalisation au Canada, le CCN assume un 
rôle de leader lorsqu’il s’agit de promouvoir les activités de normalisation au pays, et ce, 
en : coordonnant la participation des particuliers et des organismes aux travaux des 
comités; en faisant valoir l’importance des normes auprès des principaux décideurs; en 
pilotant l’établissement des positions en matière de politiques sur des questions liées à la 
normalisation; en facilitant la participation des experts et en accréditant les organismes 
d’évaluation de la conformité selon les normes internationales.   
 
Coordonner les activités de normalisation au Canada  
 
Dans sa principale fonction de coordonnateur des activités de normalisation au Canada, 
le CCN s’efforce d’être, pour les administrations publiques, l’industrie et les 
consommateurs, le point central d’accès à l’information sur les normes et les pratiques 
d’évaluation de la conformité au Canada et dans le monde. En ce moment, le CCN a 
besoin de renouveler son modèle d’affaires pour mieux coordonner les activités de 
normalisation et ainsi maximiser le potentiel des experts canadiens en normalisation et 
donner du poids à leur participation.  
 
 
 
 
 
 
Au cours de l’AF 2011-2012, le CCN s’attachera à établir des liens avec ses partenaires 
nationaux, tant du secteur public que privé, pour encourager une participation accrue aux 
activités de normalisation. Communiquer efficacement la proposition de valeur la fera 
mieux comprendre et encouragera un appui et une participation accrus.  
 
Promouvoir l’importance de la normalisation 
 
En tant que promoteur de l’importance des normes et des activités d’évaluation de la 
conformité, le CCN continue de faire des progrès dans ses efforts de sensibilisation 
auprès des principaux décideurs des administrations publiques et de l’industrie. Les 
normes et les activités d’évaluation de la conformité contribuent à la compétitivité du 
Canada et protègent la santé et la sécurité de ses citoyens. Au pays, les administrations 
publiques, les entreprises et les industries émergentes ne sont pas assez conscientes de 
la pertinence de cette proposition de valeur. Il appartient au CCN de faire connaître à un 

LLeess  nnoorrmmeess  ccoonnssttiittuueenntt  uunn  éélléémmeenntt  cclléé  dduu  bbiieenn--êêttrree  ééccoonnoommiiqquuee  eett  ssoocciiaall  ddeess  CCaannaaddiieennss..  EElllleess  
ooffffrreenntt  aauuxx  eennttrreepprriisseess  eett  àà  ll’’iinndduussttrriiee  ddeess  aassssiisseess  ggaarraanntteess  ddee  ssuuccccèèss  eett  eelllleess  ffaacciilliitteenntt  llaa  

cciirrccuullaattiioonn  ddeess  bbiieennss  eett  ddeess  sseerrvviicceess  àà  ll’’éécchheellllee  ttaanntt  nnaattiioonnaallee  qquu’’iinntteerrnnaattiioonnaallee..  
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plus grand nombre de décideurs des secteurs public et privé et de groupes de 
consommateurs le véritable avantage concurrentiel que la normalisation procure aux 
nations et à leurs organisations respectives.  
 
 
 
 
 
Le CCN continuera de promouvoir l’importance de la normalisation par l’entremise de 
partenariats stratégiques, d’une collaboration accrue et d’une hausse des efforts de 
rayonnement menés auprès des bons intervenants. Le but du CCN est d’encourager un 
recours accru aux pratiques de normalisation à tous les ordres de gouvernement et au 
sein de l’industrie. La normalisation ne répond en ce moment qu’à une partie des besoins 
au Canada. En adoptant une approche plus ciblée, le CCN cherchera à répondre aux 
besoins et à donner suite aux priorités des Canadiens en se concentrant sur des secteurs 
prioritaires qui favorisent leur santé et sécurité et qui élargissent l’accès au marché des 
produits et services canadiens.   
 
Servir de leader au Canada sur les questions de normalisation liées aux politiques   
 
En tant que leader en matière de politiques et conseiller principal sur les questions liées 
à la normalisation nationale et internationale, le CCN réalise des activités qui appuient les 
priorités du gouvernement et rejoignent plusieurs ministères gouvernementaux, y 
compris : Industrie Canada, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international, Santé Canada, Environnement Canada, Ressources naturelles Canada, 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments et plusieurs autres. Bon nombre des 
programmes de ces ministères reposent sur l’utilisation de normes qui sont incorporées 
par renvoi dans leur législation respective.  
 
Le CCN a proposé des solutions novatrices qui s’alignent davantage sur les exigences en 
matière de politiques des intervenants, soit : des feuilles de route pour les normes — en 
fait des stratégies de normalisation qui appuient les domaines ciblés pour le Canada — et 
des formations spécialisées sur une large variété de sujets liés à la normalisation et à 
l’évaluation de la conformité. Ces outils aideront en retour les nouveaux intervenants à 
rehausser leur efficacité dans le processus de normalisation, et ainsi à renforcer le réseau 
global des experts de normalisation au Canada.  
 
Le CCN joue un rôle de leader sur les questions de normalisation auprès des intervenants 
du gouvernement et de l’industrie afin de contribuer à l’essor de leurs programmes et 
services, ce qui au bout du compte, est à l’avantage des consommateurs canadiens. 
Notamment, il offre son expertise à l’appui d’accords commerciaux et autres initiatives du 
gouvernement telles que la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation. 
De plus, le CCN continuera d’aider des pays émergents et en développement à mettre en 
œuvre des projets de développement des capacités liés à la normalisation. Ces projets 
seront porteurs d’avantages non seulement pour ces pays mais aussi pour le Canada 
dans des secteurs offrant des débouchés commerciaux futurs.  
 
Faciliter le réseau des experts en normalisation du Canada 
 

LLeess  nnoorrmmeess  pprroottèèggeenntt  llaa  ssaannttéé  hhuummaaiinnee  eenn  aassssuurraanntt  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddee    
bboonnnneess  pprraattiiqquueess  ddee  mmaanniippuullaattiioonn,,  dd’’eemmbbaallllaaggee  eett  dd’’ééttiiqquueettaaggee..    

EElllleess  pprroottèèggeenntt  nnooss  eennffaannttss  ddee  pprroodduuiittss  ddaannggeerreeuuxx  ccoommmmee  lleess  jjoouueettss  ccoonntteennaanntt  dduu  pplloommbb..    
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En améliorant les mécanismes de communication avec les intervenants, le CCN gagnera 
un meilleur accès à une vaste gamme de conseils, de renseignements et de points de vue 
avant de prendre des décisions liées aux politiques. En tant qu’agent facilitateur, le CCN 
réunit les organismes et les experts des différents domaines afin qu’ils collaborent sur les 
questions de normalisation dans l’intérêt du Canada.  
 
 
 
 
 
 
Le CCN recrute des particuliers et des organismes en vue de les faire participer, pour le 
compte du Canada, aux activités de normalisation menées au sein d’organismes tels que : 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique 
internationale (CEI), deux des principaux organismes de normalisation volontaire dans le 
monde. D’ailleurs, le CCN offre en collaboration avec les organismes d’élaboration de 
normes une orientation, une formation et un programme de reconnaissance à l’intention 
des experts canadiens. Prendre part aux travaux de ces deux organismes procure aux 
administrations publiques et à l’industrie du Canada un avantage concurrentiel.  
 
Au cours de l’AF 2011-2012, le CCN continuera de trouver de nouveaux partenaires, de 
nouvelles approches et de nouveaux secteurs où la normalisation peut offrir des solutions 
et servir de complément à des solutions existantes. Pour ce faire, le CCN doit pouvoir 
communiquer davantage avec les experts en normalisation au Canada et aussi établir un 
meilleur rapprochement avec les intervenants et les experts qui ne sont peut-être pas 
encore connus de lui. C’est pourquoi le CCN examinera des façons novatrices d’établir 
des liens avec les intervenants et évaluera d’autres modèles d’affaires pour faciliter le 
réseau des experts canadiens en normalisation.  
 
Favoriser la coopération donnera accès à un plus large éventail d’experts en 
normalisation, améliorera l’efficacité, réduira les coûts et facilitera une collaboration accrue 
entre les administrations publiques, les experts de l’industrie, les universitaires et les 
consommateurs. En rendant le réseau plus flexible, le CCN pourra peut-être compter sur 
l’appui d’un groupe plus grand et plus varié d’experts canadiens, ce qui lui permettrait de 
désigner le bon expert canadien susceptible de bien négocier une certaine position au 
nom du Canada lors des réunions de comités d’élaboration de normes nationales, 
régionales et internationales.  
 
Une importante stratégie commerciale à adopter consiste à renforcer le rôle du Canada 
dans l’élaboration de normes internationales. L’intégration de ses technologies et de son 
savoir-faire dans les politiques internationales de normalisation ainsi établies confère au 
Canada un avantage concurrentiel. Aussi doit-il défendre plus vigoureusement ses intérêts 
dans un contexte où des pays comme la Chine s’appliquent énergiquement à façonner les 
normes dans leur propre intérêt. Pour maintenir et élargir leur accès au marché mondial, 
les entreprises canadiennes œuvrant dans des secteurs bien établis — comme ceux de 
l’automobile et de l’information et des télécommunications — doivent pouvoir compter sur 
des experts qui joueront un rôle de premier plan dans l’élaboration de normes 
internationales.  

LLeess  eexxppeerrttss  ccaannaaddiieennss  eenn  nnoorrmmaalliissaattiioonn  ddéétteerrmmiinneenntt  llee  ppooiinntt  ddee  vvuuee  ooffffiicciieell  dduu  CCaannaaddaa  àà  
pprréésseenntteerr  aauuxx  ddiivveerrsseess  iinnssttaanncceess  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  ddee  nnoorrmmaalliissaattiioonn..      
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Accréditer les organismes selon des normes internationales 
 
Le CCN est l’organisme d’accréditation national du Canada. Il est un chef de file au pays 
et à l’échelle mondiale et, en tant que tel, il offre à ses clients des services d’accréditation 
qui comporte une valeur ajoutée, contrairement à ses concurrents. Le CCN s’est taillé une 
réputation unique au Canada en tant qu’organisme d’accréditation mandaté par le 
gouvernement ayant la capacité d’offrir une expertise technique pointue à ses clients. 
Pendant l’AF 2011-2012, le CCN cherchera grâce à des efforts de réseautage à mieux se 
faire connaître en tant qu’accréditeur de choix au Canada. Il élargira son éventail de 
services d’accréditation pour mieux répondre aux exigences du marché. De plus, il veillera 
davantage sur sa clientèle en lui communiquant de l’information sur les meilleures 
pratiques ainsi que sur les tendances mondiales émergentes dans l’évaluation de la 
conformité.  
 
Dans son rôle d’accréditeur, le CCN accorde des accréditations aux laboratoires d’essais 
et d’étalonnage, aux organismes qui élaborent des normes ainsi qu’à ceux qui vérifient la 
conformité de produits, systèmes et services selon des normes spécifiques. 
L’accréditation du CCN est une reconnaissance officielle de la compétence d’un 
organisme pour effectuer des évaluations de la conformité. Comme elle repose sur des 
programmes qui sont fondés sur des normes et des guides reconnus à l’échelle 
internationale, elle donne l’assurance qu’une organisation a les compétences qu’il faut 
pour effectuer des fonctions données en ce qui a trait aux produits ou aux services qu’elle 
offre.  
 
Les services d’accréditation du CCN sont directement liés à la santé et la sécurité des 
Canadiens et au programme du gouvernement du Canada qui vise à protéger les 
Canadiens, à préserver l’environnement et à aider les petites et moyennes entreprises à 
acquérir un avantage concurrentiel dans le marché mondial.  
 
Améliorer l’efficacité  
 
Le CCN continuera de s’efforcer à améliorer l’efficacité. La mise à jour de son système de 
management de la qualité selon les principes d’ISO 9001: 2008 sera pour lui une priorité. 
Cette vision d’une nouvelle approche consolidée et mieux ciblée à l’égard des activités de 
normalisation au Canada doit être soutenue par un personnel solide. Le CCN continuera 
de recruter, former et maintenir en poste un personnel hautement qualifié pour coordonner 
les activités de normalisation. Une stratégie officielle en matière de ressources humaines 
donnera forme à la vision que se donne le CCN à cet égard pour bien soutenir les priorités 
et réaliser les objectifs de l’organisation. Maintenir en poste un bassin d’experts 
internationaux en normalisation qui appuieront les efforts du Canada de façon à 
véritablement influer sur le contenu des normes dans des domaines d’intérêt stratégique 
pour le Canada sera une stratégie appliquée de façon continue afin de renforcer les 
activités de normalisation au pays.  
 
 
 
 
 

DDeeppuuiiss  pplluuss  ddee  4400  aannss,,  llee  rréésseeaauu  ddee  nnoorrmmaalliissaattiioonn  dduu  CCaannaaddaa  ccoonnttrriibbuuee  àà  ggaarraannttiirr  llaa  ssééccuurriittéé  eett  
llee  bboonn  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddee  pprroodduuiittss  eett  ddee  sseerrvviicceess..    
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Mettre l’accent sur la stratégie 
 
En tant qu’organisme axé sur la stratégie, le CCN doit complètement aligner ses 
ressources sur l’orientation stratégique générale de son organisation. En utilisant la 
méthode du tableau de bord équilibré, le CCN établira un lien direct entre son rendement 
et sa stratégie, de sorte qu’il réalise bien les objectifs compris dans son mandat.  
 
3. Profil de la société 
 
Le Conseil canadien des normes (CCN) est une société d’État fédérale. Sa mission est 
énoncée dans la loi qui le régit, la Loi sur le Conseil canadien des normes. 

3.1 Mission 
 
En vue de faire progresser l’économie nationale, de contribuer au développement durable, 
d’améliorer la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs et du public, d’aider et de 
protéger les consommateurs, de faciliter le commerce intérieur et extérieur, et de 
développer la coopération internationale en matière de normalisation, le CCN a pour 
mission d’encourager une normalisation efficiente et efficace au Canada lorsque celle-ci 
ne fait l’objet d’aucune mesure législative, et notamment :  
 
 d’encourager les Canadiens à participer aux activités relatives à la normalisation 

volontaire; 
 d’encourager la coopération entre les secteurs privé et public en matière de 

normalisation volontaire au Canada; 
 de coordonner les efforts des personnes et organismes s’occupant du Système 

national de normes, et de voir à la bonne marche de leurs activités; 
 d’encourager, dans le cadre d’activités relatives à la normalisation, la qualité, la 

performance et l’innovation technologique en ce qui touche les produits et les 
services canadiens; 

 d’élaborer des stratégies et de définir des objectifs à long terme en matière de 
normalisation. 

3.2 Structure 
 
Conseil d’administration 
 
Les membres du conseil d’administration du CCN, c’est-à-dire le Conseil, sont nommés 
par le gouvernement fédéral et relèvent du Parlement par l’intermédiaire du ministre de 
l’Industrie. Le Conseil comprend 13 membres qui sont chargés de fixer l’orientation 
stratégique du CCN. Il veille également à ce que le CCN remplisse sa mission et indique 
la voie à suivre en ce qui a trait aux questions de gouvernance.  
 
De plus, le Conseil coopère étroitement avec la direction du CCN à l’établissement des 
positions et des plans stratégiques pertinents. 
 
Les travaux du CCN englobent l’accréditation des organismes d’élaboration de normes et 
d’évaluation de la conformité; l’approbation des normes soumises comme Normes 
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nationales du Canada; l’adoption des politiques pertinentes à l’appui des programmes et 
services du CCN; l’approbation des budgets et des états financiers vérifiés. 
 
Comités du Conseil 
 
Les comités du Conseil, parmi lesquels figurent le Comité de vérification et le Comité de 
régie de la société, jouent un rôle important en appuyant les stratégies de gouvernance.   
 
Comités consultatifs 
 
Le Comité consultatif des provinces et territoires (CCPT) et le Comité consultatif des 
organismes d’élaboration de normes (CCOEN) ont été établis en vertu de la Loi sur le 
Conseil canadien des normes. Le CCPT encourage la coopération et la communication 
entre les provinces, les territoires et le Conseil canadien des normes, et la participation 
provinciale et territoriale aux activités de normalisation canadiennes. Le CCOEN 
encourage la coopération et la communication entre le Conseil canadien des normes et 
les organismes d’élaboration de normes. 
 
Le CCN restructure actuellement ses comités consultatifs afin de tirer parti des 
compétences de tous les intervenants canadiens. Cette restructuration est susceptible de 
donner lieu à un nouveau modèle d’engagement des intervenants.  
 
3.3 Personnel et activités 
 
Les stratégies et les politiques établies par le conseil d’administration du Conseil canadien 
des normes sont mises en œuvre par un effectif de 84 employés. Le directeur général du 
CCN, John Walter, qui a entamé son mandat en septembre 2009, dirige les travaux de 
l’organisme. La Direction de l’exécutif supervise les activités liées aux ressources 
humaines du CCN. Le directeur général est secondé par une équipe de cadres supérieurs 
qui est présentée ci-dessous :  

 

 
 
Évaluation de la conformité 
 
L’évaluation de la conformité est la pratique qui consiste à déterminer si un produit, un 
service ou un système répond aux exigences d’une norme donnée. Le CCN gère des 
programmes d’accréditation visant : 
 les laboratoires d’essais et d’étalonnage; 
 les valideurs et vérificateurs de gaz à effet de serre; 
 les organismes d’inspection; 
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 les organismes de certification de systèmes de management; 
 les organismes de certification du personnel;  
 les organismes de certification de produits et services; 
 les prestataires de services d’essais d’aptitude. 

 
De plus, le CCN offre un programme de reconnaissance du respect des Bonnes pratiques 
de laboratoire (BPL) établies par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE).  

 
Le CCN appartient aussi à un certain nombre d’organisations qui ont mis en place des 
accords de reconnaissance mutuelle dans le but de faciliter l’acceptation partout dans le 
monde des résultats d’activités d’évaluation de la conformité, dans le cadre des efforts 
déployés au plan international pour établir un système d’accréditation mondial et 
conformément au but visé d’« une norme, un essai — acceptés partout ». Parmi ces 
organismes, mentionnons l’International Accreditation Forum (IAF), l’International 
Laboratory Accreditation Cooperation (ILAC), l’Asia Pacific Laboratory Accreditation 
Cooperation (APLAC), l’InterAmerican Accreditation Cooperation (IAAC) et la Pacific 
Accreditation Cooperation (PAC).  
 
Normalisation 
 
Cette direction sert de trait d’union entre les travaux de normalisation du CCN et ceux qu’il 
effectue dans les secteurs d’activité de l’évaluation de la conformité. En informant la 
Direction de l’évaluation de la conformité du CCN des nouveaux dossiers de normalisation 
aussitôt qu’ils se présentent, elle aide celle-ci à mieux s’adapter aux changements qui 
s’opèrent sur le marché.  
 
La Direction de la normalisation gère la participation du Canada au sein de l’Organisation 
internationale de normalisation (ISO) et de la Commission électrotechnique internationale 
(CEI) — deux des principales organisations de normalisation volontaire du monde — et sa 
participation aux travaux d’organismes de normalisation régionale. Au pays, elle 
encourage l’adoption et la mise en œuvre des normes internationales.  
 
Le CCN accrédite également les organismes qui élaborent des normes au Canada. Ses 
programmes d’accréditation sont fondés sur des guides et des normes reconnus au plan 
international.  
 
Les organismes d’élaboration de normes accrédités peuvent lui soumettre leurs normes 
pour les faire approuver comme Normes nationales du Canada. Pour une norme, cette 
désignation indique qu’elle est devenue officiellement la norme canadienne sur un sujet 
particulier. Cela veut dire aussi que le processus d’élaboration qui en est à l’origine répond 
à certains critères spécifiques.  
 
 
 
 
 
 

LLeess  NNoorrmmeess  nnaattiioonnaalleess  dduu  CCaannaaddaa  aassssuurreenntt  uunn  lliieenn  aavveecc  lleess  oobbjjeeccttiiffss  dd’’iinnttéérrêêtt  ppuubblliicc,,  yy  
ccoommpprriiss  llaa  ssaannttéé,,  llaa  ssééccuurriittéé  eett  llee  bbiieenn--êêttrree  ddeess  ttrraavvaaiilllleeuurrss,,    

aaiinnssii  qquuee  ll’’aaiiddee  eett  llaa  pprrootteeccttiioonn  aappppoorrttééeess  aauuxx  ccoonnssoommmmaatteeuurrss..        
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Les Normes nationales du Canada peuvent avoir été élaborées au Canada ou être issues 
de l’adoption de normes internationales, auxquelles ont été ou non apportées des 
modifications. 
 
Politiques et relations avec les intervenants 
 
Tirer parti des nouvelles occasions qui se présentent dans le domaine de la normalisation 
pour procurer des avantages sociaux et économiques au Canada, tel est le but de la 
Direction des politiques et des relations avec les intervenants. En menant auprès 
d’intervenants clés une action stratégique éducative et de mobilisation, elle pilote les 
efforts du CCN visant à sensibiliser à l’importance de la normalisation les principaux 
décideurs des ministères gouvernementaux dans des secteurs d’activité en pleine 
croissance de l’économie. La Direction dirige aussi l’élaboration de politiques sur des 
enjeux et analyse les tendances dans le domaine de la normalisation pour appuyer, par 
exemple, les efforts liés aux incidences des changements climatiques dans le Nord. La 
Direction apporte également au CCN un soutien en matière de communications et de 
marketing.    
 
Finances, gestion et technologie de l’information et administration 
 
La Direction des finances, de la gestion de l’information, des technologies de l’information 
et de l’administration s’occupe de la gestion financière, de la gestion de l’information et 
des technologies connexes, et du soutien administratif, y compris des services de 
traduction et des déplacements.  
 
Services intégrés 
 
La Direction des services intégrés fournit au conseil d’administration du CCN et à ses 
comités permanents un soutien en matière de secrétariat et de gouvernance; elle appuie 
également l’organisme au regard de la planification générale et stratégique. Elle est aussi 
responsable du Service d’information et de recherche du CCN avec lequel elle forme le 
point de contact canadien du réseau d’information de l’ISO (ISONET). De plus, le CCN 
joue le rôle de Point d’information canadien de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 
 
 
 
 
 
 
 
3.4 Services du CCN   
 
Le CCN fournit un large éventail de solutions normatives adaptées aux besoins et aux 
priorités de ses intervenants : 
 
Les feuilles de route pour les normes sont des documents d’orientation mis au point en 
étroite concertation avec les intervenants pour donner une vue d’ensemble de l’état de la 
normalisation dans un secteur particulier de l’économie. Elles sont des solutions 
normatives importantes puisqu’elles ébauchent diverses stratégies pour faire progresser 

LLee  CCaannaaddaa  eesstt  uunn  cchheeff  ddee  ffiillee  mmoonnddiiaall  eenn  mmaattiièèrree  ddee  nnoorrmmaalliissaattiioonn..    
LLee  CCCCNN  ffaacciilliittee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  dd’’eexxppeerrttss  ccaannaaddiieennss  eenn  nnoorrmmaalliissaattiioonn  aauuxx  ttrraavvaauuxx  ddeess  ccoommiittééss  ddee  

ll’’IISSOO  eett  ddee  llaa  CCEEII..  LL’’iinnfflluueennccee  eexxeerrccééee  ssuurr  lleess  nnoorrmmeess  aauu  sseeiinn  ddee  cceess  ccoommiittééss    
eesstt  eesssseennttiieellllee  àà  llaa  ccoommppééttiittiivviittéé  nnaattiioonnaallee  dduu  CCaannaaddaa..        
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les activités de normalisation dans un secteur économique donné. Elles pourraient, par 
exemple, être utiles à la formulation de la position du Canada sur une norme donnée. 
Plusieurs des outils présentés ci-après, tels que les programmes de formation du CCN, 
les services d’alerte et les services d’information facilitent l’application des solutions 
qu’elles proposent. Les feuilles de route qui sont en cours d’élaboration portent, par 
exemple, sur la sécurité des denrées alimentaires, les véhicules électriques, le gaz naturel 
utilisé comme carburant pour le transport, l’informatique en nuage, les enveloppes de 
« bâtiments verts » et la sécurité des produits de consommation.  
 
Les programmes de formation du CCN fournissent une formation spécialisée sur un 
large éventail de questions de normalisation et sont offerts selon diverses formules de 
cours, en classe ou électroniques. Les cours constituent un complément aux activités 
principales du CCN. Voici quelques exemples des cours offerts : Introduction à 
l’accréditation des laboratoires selon ISO/CEI 17025, Introduction à l’ISO et la CEI, 
L’Accord sur les obstacles techniques au commerce de l’OMC et Les produits dangereux 
et de contrefaçon au Canada.   
 
Export Alerte! est un service automatisé d’information par courriel qui permet aux 
exportateurs de demeurer au fait des changements dans la réglementation sur les 
marchés mondiaux avant qu’ils n’entrent en vigueur. Ce service a suscité énormément 
d’intérêt auprès des pays membres de l’OMC pour sa capacité d’envoyer aux parties 
intéressées d’un pays des notifications émises au titre de l’OMC. Plusieurs pays ont 
d’ailleurs conclu des accords d’hébergement avec le CCN pour la fourniture d’un service 
Export Alerte! dans leurs frontières. 
 
AlertoNorm! est un service d’avis électronique automatisé qui informe les abonnés des 
changements apportés aux normes canadiennes et internationales. 
 
RéguVision est une base de données des normes canadiennes, étrangères et 
internationales incorporées par renvoi dans les règlements fédéraux du Canada. 
 
Le Service d’information et de recherche du CCN offre des services bilingues de 
recherche adaptés aux besoins de la clientèle, y compris une information personnalisée 
sur une gamme croissante de questions touchant les normes, les lois et la certification 
dans les marchés internationaux. 
 
En tant que Point d’information de l’OMC/ALENA, le CCN est l’interlocuteur central au 
Canada pour les pays membres de l’OMC recherchant des renseignements sur les 
conditions d’accès au marché liées à la normalisation. Le CCN gère ce service en vertu 
d’un contrat passé avec Affaires étrangères et Commerce international Canada (MAECI). 
 
Standardsstore.ca est une boutique électronique qui offre aux clients un guichet unique 
pour l’achat de normes, de collections de normes et de produits d’information connexes. 
 
Le Centre de documentation technique est la bibliothèque technique du CCN. Installé 
dans les locaux du CCN, il est ouvert au public canadien. Le Centre abrite une vaste 
collection de normes et diverses bases de données et références bibliographiques sur les 
normes. 
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SiteScape est un outil en ligne pour la collaboration et la mise en commun de documents 
qui est utilisé à l’appui des fonctions de gestion internes du Conseil canadien des normes. 
Divers ministères et organismes d’élaboration de normes ont choisi de recourir aux 
services d’hébergement Sitescape du CCN plutôt que de créer leur propre infrastructure.  
 
4. Contexte opérationnel 
 
4.1 Le paysage de la normalisation canadienne : Les tendances  
 
Contexte 
 
En 2010, le CCN et les quatre organismes d’élaboration de normes qu’il a accrédités ont 
convenu de privilégier une approche davantage ciblée à l’égard de la participation aux 
activités de normalisation. Un appel à l’action : Appuyer les activités de normalisation 
relatives aux priorités du gouvernement du Canada donne le détail de cette approche. Le 
document fait des recommandations visant à assurer une représentation du Canada au 
sein des comités de normalisation dans les bons secteurs et aux bons niveaux.   
 
En 2010, le CCN a désigné 11 secteurs économiques cibles dans les quatre grandes 
catégories suivantes : l’énergie et l’environnement (captage et stockage de CO2, 
infrastructure de ravitaillement en combustible); la santé et les sciences de la vie 
(sécurité des produits de consommation, salubrité des aliments, entreprises en santé); les 
infrastructures (véhicules électriques, enveloppe des « bâtiments verts », réseau nord-
américain intelligent); et l’innovation (informatique en nuage, dispositifs médicaux de 
pointe et nanotechnologie), là où les activités de normalisation pourraient mieux appuyer 
les principales priorités du gouvernement du Canada. Cet appui consiste toujours à 
obtenir la participation des bons experts canadiens dans les domaines considérés et à 
veiller à ce qu’ils aient été formés pour négocier avec succès la position du Canada — afin 
que les solutions normatives qui en résultent tiennent compte des réalités canadiennes. 
Les domaines prioritaires ont été choisis en fonction de leur importance quant à la 
protection de la santé et de la sécurité des Canadiens et à l’accès des produits et services 
canadiens au marché mondial des technologies nouvelles et émergentes. Cette approche 
stratégique permettra au CCN de mieux cibler ses efforts. Toutefois, la mesure dans 
laquelle il pourra apporter des changements dans ces domaines prioritaires sera fonction 
des ressources disponibles.  
 
Si le CCN compte adapter ces plans aux changements qui s’opèrent sur le marché, il n’a 
cependant pas l’intention de modifier la méthode qu’il utilise pour cerner en collaboration 
avec ses partenaires nationaux les secteurs prioritaires pour le Canada. Le paysage 
canadien de la normalisation est décrit en détail dans Un appel à l’action. Les pages qui 
suivent résument les tendances structurelles présentées dans ce document qui ont une 
incidence sur ce paysage. La section se termine par une description des tendances 
relatives touchant le programme d’évaluation de la conformité du CCN. 
 
La normalisation est de moins en moins comprise 
 
Peu à peu, nos principaux décideurs ont perdu de vue le rôle de la normalisation pour ce 
qui est de soutenir la croissance économique et de protéger la santé et la sécurité des 
Canadiens. Depuis la Seconde Guerre mondiale jusqu’aux années 1970, les activités 
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d’élaboration de normes et de certification et mise à l’essai de produits étaient hautement 
intégrées aux stratégies fédérales d’expansion des industries. Il faudrait à présent faire 
prendre conscience aux décideurs de la valeur de la normalisation et de son importance 
stratégique pour l’industrie, y compris les initiatives environnementales, afin de stimuler la 
productivité et de soutenir la croissance économique. La stratégie de sensibilisation que le 
CCN mènera auprès des principaux décideurs du Canada visera à faire valoir l’importance 
des normes et des activités d’évaluation de la conformité.  
 
La normalisation internationale a pris de l’expansion 
 
La mondialisation, l’impartition, les fusions et les acquisitions ainsi que la création de 
chaînes d’approvisionnement complexes ont fait en sorte que nous recourons davantage 
aujourd’hui à des solutions normatives internationales établies par des entités comme 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO), la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) et l’Union internationale des télécommunications (UIT). Vu la 
croissance exponentielle des activités de normalisation régionale et internationale, il est 
devenu difficile pour les décideurs de haut niveau des secteurs public et privé de suivre le 
rythme du changement et de coordonner les positions du Canada sur les règles 
internationales importantes. Et comme la participation aux forums régionaux et 
internationaux est exigeante en fait de ressources, il faut mieux cibler les efforts à cet 
égard, de sorte que le Canada puisse commencer à exercer une influence dans les 
secteurs vitaux de son économie.  
 
Les efforts canadiens se raréfient 
 
À la fin des années 1990, les quatre organismes d’élaboration de normes du Canada 
accrédités par le CCN tenaient à jour plus de 5 000 normes; en 2009, il en restait moins 
de 3 800. Ces normes se trouvent en grande partie dans les règlements fédéraux et 
provinciaux. Tout porte à croire que le nombre de normes strictement canadiennes 
diminuera à l’heure où nous nous dirigeons vers une plus grande harmonisation des 
normes régionales et internationales. Le problème est que la participation du Canada aux 
activités de normalisation internationale ne suit pas le rythme de celles-ci. C’est pourquoi 
le Canada doit exercer une influence dans certains domaines ciblés qui sont d’une 
importance capitale pour l’économie canadienne. Le CCN cherchera donc à adopter une 
approche plus stratégique et coordonnée à l’égard de la participation à l’élaboration des 
normes, et ce, en collaboration avec les partenaires appropriés.  
 
Le Canada est de moins en moins présent dans les activités de normalisation 
internationale 
 
En raison de la récente crise économique, la participation canadienne aux activités de 
normalisation internationale a manifestement diminué d’un bout à l’autre du pays car les 
organismes d’élaboration de normes participent seulement aux secteurs bien établis dans 
l’économie et non aux nouveaux secteurs, en raison de contraintes financières. Le risque 
à long terme de cette tendance est que les technologies et les processus canadiens soient 
exclus des nouvelles normes et qu’ils continuent de l’être.  
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Les organismes de réglementation provinciaux et fédéraux recourent de plus en 
plus aux normes 
 
Bien que les décideurs de haut niveau soient de moins en moins conscients de la valeur 
de la normalisation, les organismes de réglementation fédéraux et provinciaux 
augmentent constamment leur recours aux normes canadiennes et internationales.   
C’est qu’il est de plus en plus reconnu que pour être efficaces, les règlements doivent 
s’adapter à la conception, à la fabrication, aux chaînes d’approvisionnement, à la 
certification, aux mises à l’essai et aux rappels de produits internationaux. Cependant, ce 
n’est pas dans tous les secteurs que les organismes de réglementation voient les normes 
comme des compléments aux règlements. Sensibiliser les organismes de réglementation 
à cet égard constitue un volet important de la stratégie de rayonnement du CCN pour 
l’AF 2011-2012.  
 
Les nouvelles normes se complexifient  
 
La plupart des nouvelles normes sont élaborées dans des domaines non traditionnels. 
Elles répondent aux exigences d’un marché mondial en rapide évolution, où les lois de la 
concurrence rendent nécessaires le juste-à-temps et l’introduction accélérée de produits 
et services nouveaux et novateurs. À mesure que les exigences changent et se 
complexifient, il faut adopter des méthodes nouvelles ou différentes qui conviennent aux 
secteurs de normes en émergence. 
 
Les membres vieillissent 
 
Les activités de normalisation au Canada dépendent de la participation des experts 
canadiens qui apportent de façon bénévole leur savoir-faire au processus d’élaboration de 
normes ici et ailleurs dans le monde. Le CCN a constaté ces dernières années une 
importante diminution de la participation canadienne à ces activités ainsi qu’une 
augmentation correspondante des demandes de financement soumises à ce titre. En 
raison des difficultés économiques qui persistent, un nombre réduit d’organismes de 
réglementation, de représentants de l’industrie et d’universitaires sont en mesure de 
participer aux réunions en personne. Les nouveaux experts qui œuvrent dans des 
secteurs de technologies émergentes n’ont pas les ressources qu’il faut pour prendre part 
aux activités de normalisation. Et comme les experts chevronnés sont de plus en plus 
nombreux à prendre leur retraite et ne sont pas remplacés, le nombre de bénévoles du 
Canada qui participent à l’élaboration des normes est à la baisse. Si cette tendance n’est 
pas renversée, ce sera aux dépens de la compétitivité du Canada. Renouveler le modèle 
actuel d’engagement des intervenants pour y inclure une plus grande diversité 
d’intervenants concernés permettrait d’accroître la participation en général.  
 
Les services offerts se diversifient 
 
Bien que les activités d’élaboration de normes soient perçues comme étant un bien public, 
les tendances récentes font que les Canadiens sont moins à même d’y participer. Ces 
vingt dernières années, les organismes d’élaboration de normes (OEN) se sont 
désintéressés en général de l’élaboration des normes canadiennes pour mettre plutôt 
l’accent sur l’adoption d’un nombre limité de normes internationales tout en diversifiant 
leurs services et en élargissant leur assiette de revenus afin de maintenir leurs 
compétences de base. 
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Le CCN et certains OEN ont dû réduire leur personnel, rationaliser leurs processus et 
réorienter leurs efforts vers les domaines de normalisation qui généreront des revenus 
supplémentaires. Ils continueront de travailler ensemble pour veiller à ce que les activités 
d’élaboration de normes portent principalement sur les secteurs vitaux de l’économie 
canadienne. Ils continueront également d’explorer la possibilité d’offrir d’autres services 
afin de générer une combinaison de recettes qui assurera leur viabilité à long terme.   
 
Les tendances influant sur le programme d’évaluation de la conformité du CCN 
 
Les services d’accréditation du CCN jouent un rôle important lorsqu’il s’agit de protéger la 
qualité et la sécurité des biens et services disponibles sur le marché canadien et, au bout 
du compte, de faire économiser temps et argent aux gouvernements, entreprises et 
consommateurs. Le programme d’évaluation de la conformité du CCN continue de 
composer avec un certain nombre de difficultés récurrentes dans le contexte d’exploitation 
hautement concurrentiel qui est le sien :  
 
1) un marché mondial d’accréditation qui se rétrécit;  
2) une concurrence accrue, particulièrement de la part de ses homologues 

américains; 
3) des ressources restreintes pour améliorer la qualité des services, lancer de 

nouveaux programmes et faire la promotion des programmes existants.   
 
Pour pallier ces difficultés, le CCN a examiné en 2010 la portée actuelle des services qu’il 
offre et a délaissé des branches d’activité qui ne sont plus rentables. Au cours de 
l’AF 2011-2012, le CCN fera porter ses efforts sur la qualité des services afin d’améliorer 
la satisfaction de la clientèle. La rationalisation des processus, le recours accru à un 
système de communication électronique et l’accent mis sur la formation du personnel 
aideront le CCN à minimiser ces secteurs de risques auxquels le programme d’évaluation 
de la conformité est actuellement exposé.   
 
4.2 Les questions stratégiques particulières au CCN 
 
Le CCN a exploré plusieurs options pour utiliser au mieux les ressources au regard du 
programme social et économique du Canada. Dans cette optique, il a examiné les défis 
auxquels il a fait face l’année dernière tant à l’interne qu’à l’externe et a apporté des 
changements importants à la prestation de ses programmes et services. À mesure que le 
CCN continuera de relever ces défis au cours de la prochaine année, un nouveau modèle 
d’affaires se dessinera.  
 
4.2.1 Questions internes  
 
En 2010, le Conseil canadien des normes (CCN) a réduit son effectif de 10 pour cent et a 
procédé à des ajustements dans d’autres aspects de l’organisation pour réduire les coûts. 
Les recettes qu’il tire de ses services d’accréditation, de la vente de normes et de divers 
services de consultation qui relèvent de son mandat ont augmenté de façon constante, 
mais la croissance annuelle de ses revenus, qui ne dépasse pas les 2 pour cent environ, 
est freinée par divers facteurs.   
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Dans le but de rationaliser les coûts et d’augmenter les marges, le CCN continuera de 
chercher des moyens d’utiliser ses ressources au mieux. En élargissant les services qu’il 
offre pour y intégrer des feuilles de route pour les normes et des programmes de 
formation et en établissant des partenariats stratégiques, le CCN cherchera à accroître 
ses recettes afin d’établir un modèle d’affaires durable.  
 
Le CCN mettra en pratique son programme de gestion des talents pour s’assurer de 
détenir les compétences qu’il lui faut pour mener à bien la prestation de ses programmes 
et services. Le recrutement, le maintien en poste, la formation et la planification de la 
relève seront au cœur de la stratégie du CCN en matière de ressources humaines et 
viendront appuyer son orientation stratégique globale. 
 
Les résultats obtenus dans le cadre du sondage de satisfaction de la clientèle que le CCN 
a mené en 2009 ont clairement fait ressortir le besoin pour le CCN d’améliorer son portail 
de communication électronique. Faciliter la communication des intervenants concernés du 
CCN et des experts de l’industrie qui veulent fournir et échanger de l’information sur 
d’importantes questions de normalisation est essentiel pour favoriser la compétitivité du 
Canada et protéger la santé et la sécurité des Canadiens. Si le CCN veut réussir à 
démontrer la pertinence et l’importance de la normalisation auprès des intervenants, il doit 
nécessairement moderniser ses outils de technologie de l’information. 
 
Mis ensemble, tous ces éléments aideraient le CCN à bâtir le bon modèle d’affaires pour 
réaliser les objectifs qui font partie de son mandat.  
 
4.2.2 Questions externes 
 
Pour atteindre ses objectifs, le CCN doit également se tourner encore plus vers l’extérieur 
et coopérer davantage avec ses partenaires nationaux. En collaborant de façon officielle 
avec les organismes d’élaboration de normes, en augmentant la participation des 
intervenants et en consolidant ses liens avec des ministères du gouvernement fédéral, le 
CCN solidifiera la plateforme à partir de laquelle il pourra faciliter et faire progresser les 
activités de normalisation au Canada.  
 
Ces efforts de collaboration s’étendront à plusieurs domaines de normalisation dans 
lesquels le Canada est à la traîne par rapport à d’autres pays industrialisés. Par exemple, 
le CCN ne parvient pas à suivre au chapitre des technologies nouvelles, ce qui empêche 
l’élaboration de nouvelles normes. Aussi, le Canada n’est pas en mesure de participer aux 
travaux de comités internationaux clés ni d’en d’assurer le secrétariat. C’est pourquoi il a 
dû se conformer à des normes qui ne tiennent pas nécessairement compte des réalités 
qui lui sont propres.  
 
En adoptant une approche stratégique et davantage ciblée à l’égard des activités de 
normalisation, le CCN aidera le Canada à assumer des postes de direction au sein de 
comités de normalisation essentiels à l’économie du Canada. Le CCN a la ferme intention 
de travailler encore plus étroitement avec ses partenaires nationaux pour réorienter la 
participation du Canada vers des travaux de comités dans des domaines qui contribuent à 
la compétitivité nationale et à la protection de la santé et la sécurité des Canadiens.  
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5. Tableau de bord équilibré du CCN 
 
Méthode du tableau de bord équilibré 
 
En utilisant la méthode traditionnelle du tableau de bord équilibré pour la gestion du 
rendement, le CCN a établi et continuera de préciser ses mesures de rendement à l’appui 
de sa stratégie générale. Les mesures de rendement choisies sont classées dans quatre 
catégories : finances, clients et intervenants, processus commerciaux et croissance et 
apprentissage. Le tableau de bord montre les résultats des activités et des 
investissements du CCN. Au bout du compte, cette méthode aide à établir un lien entre la 
stratégie et le rendement. Le diagramme ci-dessous illustre la vision du CCN qui est 
d’améliorer la qualité de vie des Canadiens en dirigeant le système national de normes du 
Canada. Les objectifs énoncés dans ce diagramme se rapportent directement aux 
mesures de rendement formulées dans les tableaux des pages suivantes.  
 
 

Objectifs du tableau de bord équilibré du CCN 
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6. Cadre du Plan d’entreprise 
 
 
1re priorité stratégique :  
Démontrer la valeur de la normalisation 
 
 
But stratégique :  Accroître la participation stratégique aux activités de normalisation 

servant les intérêts du Canada et renforcer l’engagement à cet 
égard. 

Principales initiatives et activités :  
 
1. Faire comprendre les besoins d’investissements supplémentaires pour les activités de 

normalisation du Canada; 
2. Renouveler le modèle actuel de participation des intervenants; 
3. Mettre en œuvre la stratégie de sensibilisation et de communication du CCN afin de 

mobiliser un plus grand nombre d’intervenants; 
4. Exécuter des activités de normalisation dans des secteurs choisis de l’économie 

canadienne;  
5. Tracer les profils des activités de normalisation menées par les ministères fédéraux.  
Résultats attendus : 
 
1. Le gouvernement du Canada et l’industrie participent de plus en plus aux activités de 

normalisation; 
2. Le réseau canadien d’experts en normalisation est solidifié;  
3. Le partenariat stratégique établi entre le CCN et les quatre organismes d’élaboration de 

normes (OEN) du Canada maximise le potentiel du Canada dans le domaine de la 
normalisation;  

4. La coordination des questions liées à l’élaboration des normes est améliorée par 
l’entremise du Comité consultatif des organismes d’élaboration de normes (CCOEN) du 
CCN en partenariat avec l’Institut de recherche en construction du Conseil national de 
recherches du Canada (IRC-CNRC) et la Commission canadienne des codes du bâtiment 
et de prévention des incendies (CCCBPI); 

5. Des profils en matière de normalisation sont établis pour les partenaires fédéraux afin 
d’exploiter le potentiel de la normalisation dans la réglementation. 

 
La portée des activités de normalisation internationale s’est considérablement élargie ces 
dix dernières années. Rien qu’à l’ISO, il y a maintenant plus de 3 700 comités en activité. 
Le Canada participe actuellement à environ la moitié d’entre eux. Dans les secteurs 
nouveaux et émergents, le Canada doit accélérer le pas s’il veut que sa participation aux 
activités de normalisation internationale compense le déclin qu’il a enregistré à ce chapitre 
dans les secteurs qui sont bien établis, mais qui ralentissent. De grands joueurs de 
l’industrie ont maintenu voire augmenté leur investissement et comptent sur leurs experts 
techniques pour participer efficacement au processus de normalisation. Il faut plus que 
jamais que le Canada maintienne sa participation dans des secteurs qui pourraient 
générer une importante activité économique au pays et des exportations vers l’étranger.  
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Le Canada doit aborder sous un angle stratégique sa participation aux activités de 
normalisation qui élargissent l’accès de ses produits et services aux marchés ou 
améliorent la santé et la sécurité de ses citoyens. De toute évidence, le CCN ne peut faire 
ces choix seul. Il lui faut engager un dialogue constructif avec les décideurs du 
gouvernement et de l’industrie sur les avantages associés à la participation du Canada à 
des activités de normalisation nationale, régionale et internationale choisies. Un tel 
dialogue devrait également porter sur les risques et les incidences éventuelles d’une non-
participation dans des secteurs clés ciblés. Le CCN doit aussi régulièrement consulter les 
intervenants, communiquer avec eux et leur transmettre des renseignements sur 
l’importance de la normalisation.  
 
Une plus grande collaboration de la part du gouvernement et de l’industrie signifie 
également qu’ils doivent accroître les investissements qu’ils accordent aux activités de 
normalisation. Les ressources actuelles ne sont pas suffisantes pour répondre à tous les 
besoins des intervenants en matière de normalisation. Le CCN continuera de démontrer la 
nécessité d’investir davantage dans les activités de normalisation canadiennes.  
 
Les quatre organismes canadiens d’élaboration de normes (OEN) accrédités par le CCN 
jouent un rôle important lorsqu’il s’agit d’adopter des normes internationales et d’établir 
des normes nationales qui servent les intérêts du Canada. Grâce à une collaboration 
stratégique, le CCN et les OEN réussissent mieux à sensibiliser et à mobiliser les 
principaux intervenants du gouvernement et de l’industrie.  
 
En tant qu’organisme de normalisation nationale du Canada mandaté par le 
gouvernement pour coordonner le réseau canadien de normalisation, le CCN se propose 
d’élargir la portée de ce réseau afin d’y inclure un plus grand nombre d’intervenants 
concernés. 
 
Objectifs : 
  
1. Resserrer les liens entre le CCN et les organismes canadiens d’élaboration de 

normes; 
2. Établir des partenariats stratégiques pour améliorer les activités de normalisation au 

Canada; 
3. Consolider le réseau canadien d’experts en normalisation; 
4. Renforcer la proposition de valeur relativement à la participation aux activités de 

normalisation et d’évaluation de la conformité. 
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1re priorité stratégique : Démontrer la valeur de la normalisation 

Résultat stratégique 

 
 Les intervenants prennent part aux activités de normalisation à l’échelle nationale. 

 

Mesures du rendement* : Résultats 
2009-2010  

Cibles  
2010-2011  

Cibles 
2011-2012  

Partenariat stratégique avec les organismes 
d’élaboration de normes 

s. o. année repère à déterminer 

Participation des intervenants 
s. o. année repère à déterminer 

Indicateurs de risque :  

Ces indicateurs correspondent aux dossiers que le CCN suivra de près et abordera à l’aide de 
stratégies appropriées d’atténuation des risques, de façon à mettre en œuvre cette priorité 
stratégique.  

Connaissance de la proposition de valeur parmi les intervenants  

Données pour appuyer la proposition de valeur 

Coopération entre les intervenants ciblés 

*Note : Le CCN examinera les mesures à prendre par rapport à la participation nationale aux activités de 
normalisation. 
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2e priorité stratégique :  
Fournir des solutions normatives à valeur ajoutée  
 
But stratégique :  Fournir aux intervenants concernés des solutions normatives, y 

compris des feuilles de route pour la normalisation dans des 
domaines prioritaires, une formation spécialisée, une expertise pour 
la négociation d’accords commerciaux et d’autres initiatives du 
gouvernement du Canada, des projets de renforcement des 
capacités pour aider les pays émergents ou en développement et la 
diffusion d’une information spécialisée en normalisation par 
l’intermédiaire du Service d’information et de recherche du CCN. 

Principales initiatives et activités : 
 
1. Concevoir des solutions de formation qui donnent suite aux priorités des industries et des 

gouvernements canadiens et répondent à leurs besoins; 
2. Établir des partenariats stratégiques afin d’améliorer les programmes du CCN et d’offrir les 

solutions de normalisation spécialisées en demande sur le marché; 
3. Appuyer l’approche stratégique du Canada relative à la participation aux activités 

d’élaboration de normes en créant des feuilles de route pour les normes pour des 
domaines ciblés et des clients choisis;  

4. Dans le cadre d’un programme quinquennal et en partenariat avec le ministère des Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), le CCN cherchera à intégrer 
aux codes et normes des solutions d’adaptation des infrastructures du Nord.  

5. Établir des positions stratégiques sur les dossiers de normalisation liés aux besoins et aux 
priorités des intervenants;  

6. Mener des projets de renforcement des capacités en fait de normalisation pour des pays 
émergents ou en développement. 

Résultats attendus : 
 
1. Des cours de normalisation dans des créneaux spécialisés sont créés — par exemple : 1) 

un cours pour l’industrie sur les produits dangereux et de contrefaçon; 2) un cours à 
l’intention des experts en politiques et des organismes de réglementation sur l’Organisation 
mondiale du commerce et les Obstacles techniques au commerce (OMC-OTC); 3) une 
formation sur l’impact de la norme internationale ISO/CEI 17025 relative à l’accréditation 
des laboratoires;  

2. Des partenariats stratégiques renforcent les programmes du CCN et répondent à la 
demande du marché à l’égard de solutions de normalisation spécialisées;  

3. Des feuilles de route pour les normes sont élaborées afin de faire progresser les intérêts du 
Canada dans certains secteurs de l’économie — par exemple : les technologies de 
production d’énergie renouvelable, la sécurité alimentaire et la sécurité des produits de 
consommation;  

4. Dans la première année du programme d’adaptation, un Conseil du Nord composé de 
spécialistes des questions d’infrastructure sera mis sur pied. Un document de lignes 
directrices techniques pour la conception et l’installation de thermosiphons sera élaboré; il 
s’agit d’un aspect prioritaire déjà cerné par les intervenants du Nord.   

5. Des positions stratégiques sur des questions de normalisation sont élaborées pour 
répondre aux besoins des intervenants — par exemple : collaborer avec Ressources 
naturelles Canada pour améliorer la structure du réseau nord-américain intelligent; appuyer 
le MAECI en contribuant sur le plan de la normalisation aux accords de libre-échange 
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pertinents; appuyer la nouvelle Loi canadienne sur la sécurité des produits de 
consommation (LCSPC) de Santé Canada, collaborer avec Justice Canada pour établir 
une approche visant à encourager les organismes de réglementation fédéraux à considérer 
les normes et l’évaluation de la conformité comme des outils de choix;  

6. Des projets d’assistance en matière de normalisation sont mis en œuvre auprès 
d’économies émergentes et en développement — par exemple : une formation sur le rôle 
d’un point d’information de l’OMC et d’un service d’information sur les normes. 

 
En tant que centre canadien de coordination des activités de normalisation, le CCN fournit 
plusieurs solutions à valeur ajoutée qui répondent aux besoins des intervenants et 
tiennent compte de leurs priorités. Les intervenants s’attendent à ce que le CCN leur 
communique la bonne information et qu’il soit en mesure de les mettre en relation avec  
des experts au sujet de questions données sur la normalisation. D’ailleurs, le Service 
d’information et de recherche du CCN continue de répondre aux besoins des clients 
internes et externes, en plus de servir aux intervenants de point central d’accès à des 
renseignements sur les normes et les pratiques d’évaluation de la conformité. 
 
Afin d’appuyer l’approche stratégique du Canada relative à la participation aux comités de 
normalisation, le CCN élabore actuellement des feuilles de route pour la normalisation 
dans certains domaines. Établies en concertation avec les intervenants de chaque 
domaine ciblé, ces feuilles de route cernent leurs principaux intérêts, les besoins en 
ressources connexes ainsi que les lacunes et les possibilités qui pourraient être saisies 
pour faire progresser les activités de normalisation. Les facteurs critiques de succès et les 
livrables qui sont tributaires des ressources dans un domaine ciblé choisi seront exposés 
dans les feuilles de route. Le CCN créera aussi des feuilles de route pour certains clients 
et pour des secteurs d’activité particuliers.  
 
Les pratiques, instruments et outils de normalisation offrent des solutions à faible risque 
pour donner suite aux questions d’intérêt public. Puisque le gouvernement est de plus en 
plus conscient des bienfaits de la normalisation, la demande à l’égard des services 
d’expertise du CCN — comme celui des feuilles de route pour les normes — ira croissant. 
Un des programmes dans lesquels le CCN pourrait fournir ce type d’expertise se rapporte 
à l’intégration aux codes et aux normes de solutions d’adaptation des infrastructures du 
Nord. En partenariat avec AADNC, le CCN élaborera un cadre pour traiter les questions 
liées à l’adaptation et aux codes et normes pour les infrastructures nordiques.  
 
Au cours de l’AF 2010-2011, le CCN a mis sur pied une équipe de formation proprement 
dite qui se consacre à la création de cours portant sur un large éventail de questions liées 
à la normalisation et à l’évaluation de la conformité. La prestation des cours se poursuivra 
durant l’AF 2011-2012 et le matériel de nouveaux cours sera mis au point en fonction des 
besoins des intervenants. Le CCN travaillera en collaboration avec ses partenaires pour 
certains cours. Les cours viseront divers publics cibles : les cadres, les chargés de la 
réglementation, les petites et moyennes entreprises, etc. Ils seront offerts selon plusieurs 
modalités : salle de classe, balladodiffusion, webdiffusion, etc.  
 
En tant que leader en politiques relatives à la normalisation, le CCN pourra donner suite 
aux priorités gouvernementales en travaillant en étroite collaboration avec les OEN et 
d’autres intervenants pour produire des livrables conjoints, tels que feuilles de route, 
analyses des écarts en matière de normes et balisage, positions et interventions 
canadiennes, réunions et tables rondes avec les partenaires clés.    
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Objectifs :  
1. Appuyer les initiatives du gouvernement du Canada; 
2. Piloter des dossiers stratégiques sur la normalisation; 
3. Établir et offrir des solutions de normalisation pour donner suite aux priorités du 

gouvernement et de l’industrie et répondre à leurs besoins; 
4. Être le centre canadien d’information sur la normalisation. 
 
2e priorité stratégique : Fournir des solutions normatives à valeur ajoutée 

Résultat stratégique 

 
 Le CCN fournit des solutions normatives à valeur ajoutée qui servent les intérêts de 

l’industrie, des consommateurs et des gouvernements canadiens. 
 

Mesures du rendement : Résultats 
2009-2010  

Cibles 
2010-2011  

Cibles 
2011-2012  

Nombre de normes incorporées par renvoi dans la 
législation fédérale 809 809+ 809+ 

Recettes tirées des formations et du renforcement des 
partenariats et des capacités 418 k$ 256 k$ 256 k$ 

Efficacité des programmes de formation et du 
renforcement des partenariats et des capacités et 
satisfaction à l’égard de ceux-ci 

s. o.  année repère à déterminer 

Indicateurs de risque :  

Ces indicateurs correspondent aux dossiers que le CCN suivra de près et abordera à l’aide de 
stratégies appropriées d’atténuation des risques, de façon à mettre en œuvre cette priorité 
stratégique. 

Capacité de bien répondre aux besoins des intervenants 

Formation et ensemble de compétences du personnel du CCN 

Ressources financières du CCN 

Concurrence accrue dans le contexte opérationnel  

Réputation des programmes et services du CCN 
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3e priorité stratégique :  
Participer stratégiquement aux organismes nationaux, régionaux 
et internationaux de normalisation et d’évaluation de la 
conformité 
 
 
But stratégique :   Améliorer la santé et la sécurité des Canadiens et contribuer à 

l’économie du Canada grâce à une participation stratégique à des 
comités de normalisation.    

 
Principales initiatives et activités :  
 
1. Recruter des experts en normalisation dans les domaines prioritaires pour le Canada, les 

former et les maintenir en poste; 
2. Examiner de façon continue la participation nationale, régionale et internationale; 
3. Mesurer l’influence de la participation canadienne dans les domaines prioritaires pour le 

Canada;  
4. Déterminer les domaines prioritaires pour le Canada en fonction des résultats de la 

consultation des intervenants;  
5. Analyser les rapports annuels soumis par les comités techniques et d’études et prendre 

des mesures en fonction de ces rapports;  
6. Revoir la capacité du réseau canadien de normalisation de répondre aux besoins. 
 
Résultats attendus : 
 
1. Les comités nationaux, régionaux et internationaux de normalisation sont représentés par 

les bons experts canadiens en la matière — le programme national des membres du CCN 
est orienté dans ce sens; 

2. La participation est stratégique au sein d’organismes internationaux et régionaux 
d’élaboration de normes et d’évaluation de la conformité tels que : l’ISO, la CEI, 
l’International Accreditation Forum (IAF), la Pacific Accreditation Cooperation (PAC), 
l’International Laboratory Accreditation Cooperation (ILAC), l’InterAmerican Accreditation 
Forum (IAAC) et l’Asia Pacific Laboratory Accreditation Cooperation (APLAC); 

3. Des critères sont établis pour déterminer l’efficacité du Canada au sein des comités 
techniques dans les domaines prioritaires; les positions du Canada sont efficacement 
défendues au sein : du Bureau de gestion technique (TMB) de l’ISO, à l’échelle régionale 
comme membre du Pacific Area Standards Congress (PASC) et de la Commission 
panaméricaine des normes techniques (COPANT) et dans le cadre d’autres initiatives de 
normalisation entreprises en partenariat avec l’American National Standards Institute 
(ANSI) et de protocoles d’entente (PE) avec d’autres organismes de normalisation 
nationaux;  

4. Les priorités émergentes au chapitre de l’élaboration des normes sont cernées pour le 
Canada;  

5. Des plans d’action sont établis pour accroître l’efficacité des comités techniques;  
6. Un mécanisme est mis en place pour maximiser la participation des intervenants.  
 
Le Canada compte sur l’expertise et le savoir-faire de Canadiens qui œuvrent dans des 
secteurs clés de son industrie pour assurer la participation aux comités de normalisation 
tant à l’échelle nationale qu’au plan international — en particulier en cette période de 
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mondialisation des marchés. Mais au fil des ans, la participation du Canada aux activités 
de normalisation internationale a diminué. 
 
Sans investissement supplémentaire, le CCN et les organismes d’élaboration de normes 
canadiens trouvent extrêmement difficile de maintenir et d’accroître le nombre de 
secrétariats de comités et de postes de décideurs clés qu’ils assument au sein de l’ISO et 
de la CEI dans des domaines critiques. La situation est aggravée par le nombre à la 
hausse de petites et moyennes entreprises canadiennes qui, bien qu’elles aient la volonté 
et le savoir nécessaires, n’ont plus assez de fonds pour s’occuper de normalisation. La 
diminution de la participation et de la présence des Canadiens aux réunions tenues dans 
le cadre d’activités de normalisation a compromis la capacité du Canada d’influer sur les 
normes internationales, ce qui risque d’exclure les biens et services canadiens du marché 
mondial.  
 
Pour réagir à ces tendances, le CCN souhaite faire en sorte que le Canada conserve et 
établisse le leadership qui stimulera la croissance économique. L’intégration du point de 
vue du Canada et de ses technologies dans les normes internationales est essentielle afin 
que les normes internationales tiennent compte des réalités canadiennes et que les 
produits et services canadiens soient mieux acceptés dans le monde. Le Canada doit 
s’assurer de ne pas se borner à adopter des normes, mais d’influer plutôt sur les normes 
dans des secteurs clés vitaux pour l’économie canadienne. Le CCN et les organismes 
d’élaboration de normes travaillent ensemble afin de soutenir la participation canadienne 
aux activités d’élaboration de normes qui contribueront aux principaux secteurs en 
croissance de l’économie canadienne. 
 
Le CCN, en tant que facilitateur de la participation canadienne, concentrera ses efforts sur 
le soutien aux experts en normalisation dans les domaines prioritaires choisis et dans les 
limites de ses ressources actuelles. Pour ce faire, le CCN prêtera son appui aux experts 
en normalisation en : affectant le bon expert à un domaine prioritaire pour le Canada; 
guidant les experts dans l’établissement des bonnes alliances avec les autres participants 
des comités; les aidant à établir la bonne position canadienne; leur offrant une formation 
sur la participation régionale et internationale et la négociation fructueuse des positions 
canadiennes.  

 
 
Objectifs : 
 
1. Repérer les possibilités de participation des experts canadiens aux comités 

nationaux, régionaux et internationaux, et ce, dans les domaines prioritaires 
choisis; 

2. Bien soutenir les intervenants et les experts participant aux travaux de comités de 
normalisation; 

3. Assurer une participation efficace au sein des comités nationaux, régionaux et 
internationaux, de sorte que le Canada exerce une influence accrue à l’échelle 
mondiale. 

 
 
 
 
 



Sommaire du Plan d’entreprise du CCN  
pour la période comprise entre 2011-2012 et 2015-2016 

 

 
Sommaire du Plan d’entreprise du CCN  

pour la période comprise entre 2011-2012 et 2015-2016 
  33 

3e priorité stratégique : Participer stratégiquement aux organismes nationaux, régionaux et 
internationaux de normalisation et d’évaluation de la conformité 

Résultat stratégique 

 L’influence exercée par le Canada dans les activités de normalisation améliore la santé et la 
sécurité des Canadiens et élargit l’accès des produits et services canadiens au marché. 

Mesures du rendement : Résultats 
2009-2010 

Cibles 
2010-2011 

Cibles 
2011-2012 

Nombre d’experts canadiens siégeant à des comités 
techniques et d’études de l’ISO et de la CEI* 2 648 2 500 2 500 

Nombre d’experts canadiens siégeant à des comités 
techniques et d’études de l’ISO et de la CEI dans des 
domaines prioritaires 

s. o.  à déterminer à déterminer 

Nombre de postes de direction assumés par des 
Canadiens 288 ± 5 % ± 5 % 

Influence exercée par le Canada dans les positions 
présentées par les comités techniques et d’études de 
l’ISO et de la CEI  

s. o. année repère à déterminer 

Pourcentage des Normes nationales du Canada issues 
de l’adoption ou de l’adaptation de normes ISO et CEI 85 % 90 %+ 90 %+ 

Indicateurs de risque :  

Ces indicateurs correspondent aux dossiers que le CCN suivra de près et abordera à l’aide de 
stratégies appropriées d’atténuation des risques, de façon à mettre en œuvre cette priorité 
stratégique. 

Ressources financières disponibles pour la participation 

Renseignements de veille concurrentielle diffusés au CCN et aux intervenants  

Prestation d’une formation aux experts en normalisation 

Réputation des experts canadiens en matière de normalisation 

*Note : Le CCN tient actuellement un relevé du nombre d’experts canadiens qui participent à des comités de l’ISO et 
de la CEI. À mesure qu’il continuera de modifier son orientation stratégique, le CCN mesurera tant le nombre de 
participants dans les domaines prioritaires que leur efficacité.   
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4e priorité stratégique :  
Développer le programme d’évaluation de la conformité  
 
 
But stratégique : Se concentrer sur la croissance et la viabilité et mettre au point un 

nouveau modèle d’affaires. 
 
Principales initiatives et activités : 
 
1. Établir un plan d’affaires unique pour chacun des programmes d’évaluation de la 

conformité du CCN; 
2. Examiner les coûts et les tarifs; 
3. Mettre en œuvre le système de gestion de l’évaluation de la conformité (CAMS);  
4. Établir une stratégie sur la satisfaction de la clientèle. 
Résultats attendus :  
 
1. Des stratégies de croissance sont déterminées pour chacun des services 

d’accréditation du CCN : organismes de certification des systèmes de management, 
laboratoires d’essais et d’étalonnage (laboratoires médicaux compris), organismes de 
validation et de vérification des déclarations de gaz à effet de serre, organismes de 
certification du personnel, organismes de certification de produits et de services et 
organismes d’inspection; 

2. Un barème tarifaire révisé tient compte des préoccupations des clients tout en assurant 
un recouvrement des coûts à 100 %; 

3. Le système de gestion de l’évaluation de la conformité (CAMS) améliore la prestation 
des services d’accréditation du CCN; 

4. Une stratégie de satisfaction de la clientèle est mise en œuvre et un taux de 
satisfaction de 80 % est atteint.  

 
Les programmes d’évaluation de la conformité du CCN sont uniques sur le marché et 
pourraient présenter un intérêt encore plus grand pour les entreprises et les organismes 
de réglementation canadiens, tandis que ces derniers cherchent de nouveaux moyens 
d’être concurrentiels tout en atténuant les risques. Le but premier du CCN, durant cette 
période de planification, sera de faire porter ses efforts sur l’établissement et le 
développement des relations avec ses clients, nouveaux et actuels. Le CCN s’emploiera 
également à améliorer la prestation des services et à fournir des services à valeur ajoutée 
à la clientèle. Il se propose, à titre d’exemples, d’élaborer une politique sur l’évaluation des 
sites abritant plusieurs laboratoires et de fournir une formation supplémentaire aux 
évaluateurs pour leur permettre de communiquer à la clientèle les pratiques exemplaires 
de l’industrie. L’établissement de partenariats stratégiques avec des partenaires de 
l’industrie pourrait faciliter une nouvelle expansion du programme d’évaluation de la 
conformité du CCN. 
 
Le CCN s’est surtout attaché en 2010 à améliorer son efficacité opérationnelle, en 
fournissant notamment une formation polyvalente au personnel, en évaluant le rendement 
des chefs d’équipe et des évaluateurs techniques, et en faisant le meilleur usage possible 
de l’emploi du temps des employés. Le CCN développera des liens et attirera une 
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nouvelle clientèle pour certains programmes d’évaluation de la conformité : analyse 
minérale, bonnes pratiques de laboratoire, sécurité des denrées alimentaires, laboratoires 
médicaux et gaz à effet de serre.  
 
Au cours de l’AF 2011-2012, le CCN continuera de repérer et d’explorer des possibilités 
d’affaires en vue de produire des recettes. Ce faisant, il établira des relations d’affaires 
dans des secteurs clés de l’industrie et du gouvernement. De plus, la mise en œuvre au 
cours de ce même exercice financier d’un nouveau système de gestion de l’évaluation de 
la conformité permettra au CCN d’améliorer l’efficacité de ses services de même que son 
fonctionnement et ses processus internes, sur le plan, par exemple, de la rapidité du 
service et de la gestion de la clientèle. 
 
Beaucoup d’organismes recherchent une formation sur diverses normes internationales 
telles qu’ISO/CEI 17025. L’équipe de formation du CCN travaillera en collaboration avec le 
personnel de la Direction de l’évaluation de la conformité pour fournir ces services 
complémentaires. Une formation sur les exigences à respecter pour se faire accréditer par 
le CCN dans le cadre de ses divers programmes d’accréditation (laboratoires d’analyse 
minérale, gaz à effet de serre, bonnes pratiques de laboratoire, etc.) à l’intérieur des 
limites d’ISO 17011 fournira aux clients les services à valeur ajoutée qu’ils recherchent.  
 
Ses programmes et services étant soutenus par des initiatives axées sur l’amélioration 
continue, le CCN cherchera pour son programme d’évaluation de la conformité une 
expertise technique externe qui l’aidera à offrir des programmes de qualité. Il a retenu les 
services d’experts dans des domaines émergents, par exemple, les gaz à effet de serre et 
la gestion de ressources forestières, pour assurer la continuité de la compétence et du 
professionnalisme dans la fourniture des programmes considérés.  
 
Objectifs :  
 
1. Améliorer l’efficacité opérationnelle; 
2. Améliorer le modèle d’affaires pour assurer la croissance et la viabilité du 

programme; 
3. Se conformer à tous les règlements internationaux relatifs aux organismes 

d’évaluation de la conformité; 
4. Guider les clients canadiens en ce qui concerne toutes les questions liées à 

l’accréditation;  
5. Améliorer la part du marché par rapport à la concurrence. 
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4e priorité stratégique : Développer le programme d’évaluation de la conformité 

Résultat stratégique 

 
 Le CCN est reconnu comme l’accréditeur de choix au Canada.  

 

Mesures du rendement : Résultats 
2009-2010 

Cibles 
2010-2011 

Cibles 
2011-2012 

Satisfaction de la clientèle 69 % 78 % 80 % 

Recettes 6,0 M$ 5,6 M$ 5,9 M$ 

Nombre de clients accrédités 395 5 %↑ 5 %↑ 

Recouvrement des coûts des programmes d’EC 92 % 87 % 100 %* 

Indicateurs de risque :  

Ces indicateurs correspondent aux dossiers que le CCN suivra de près et abordera à l’aide de 
stratégies appropriées d’atténuation des risques, de façon à mettre en œuvre cette priorité 
stratégique. 

Veille concurrentielle et études de marché 

Capacité de développement des affaires 

Formation et ensemble de compétences du personnel du CCN  

Exigences mondiales changeantes 

Mise à profit des occasions qui se présentent sur le marché 

Réputation des services d’accréditation 

Règlements et exigences en évolution 

*Note : Par le passé, les programmes d’évaluation de la conformité recouvraient les coûts directs et indirects. À 
partir de l’AF 2011-2012, la méthode de recouvrement des coûts du CCN englobera les coûts directs et une part 
proportionnelle des coûts indirects.  
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C’est en favorisant l’excellence organisationnelle à tous les niveaux de l’organisme que le 
CCN réussira à établir un modèle d’affaires durable à long terme. En déterminant ses 
facteurs critiques de succès, le CCN pourra atteindre ce but à long  
terme.   
 
Premièrement, le CCN doit atteindre le bon équilibre entre ses crédits et ses services 
producteurs de recettes. Il continuera de faire valoir le besoin d’investir davantage dans la 
normalisation canadienne et, dans un même temps, se concentrera sur l’établissement de 
services complémentaires, tels que des programmes de formation et des projets de 
renforcement des capacités, afin d’améliorer autant que possible la composition de ses 
recettes.  
 
Deuxièmement, le succès du CCN est tributaire d’une forte participation des intervenants. 
La capacité du CCN à faire participer les intervenants à l’avancement du programme de 
normalisation du Canada dépend énormément de la mise en place d’une bonne 
infrastructure de gestion de l’information. S’il veut renforcer la participation des 
intervenants, le CCN doit : assurer la participation des Canadiens aux activités de 
normalisation; améliorer les échanges d’information et la communication entre ses 
intervenants et lui; protéger ses éléments de propriété intellectuelle; et faire comprendre 
sa valeur sur le marché. Plus le CCN saura gérer habilement ses fonds de 
renseignements et de savoir et les mettre en rapport en les intégrant dans des systèmes, 
plus il pourra atteindre ses buts de façon efficace et efficiente. Le CCN modernisera ses 
outils de technologies de l’information graduellement et utilisera le plus efficacement 
possible ses ressources dans ce domaine.  
 
Troisièmement, à mesure qu’évolue l’orientation stratégique du CCN, les indicateurs de 
rendement clés deviendront de plus en plus importants pour mesurer l’impact du CCN sur 
la compétitivité du Canada et son rôle dans l’amélioration de la santé et la sécurité des 
Canadiens. Le rendement sera mesuré en aval, au niveau des directions et des employés.   
 

 
5e priorité stratégique :  
Favoriser l’excellence organisationnelle   
 
But stratégique : Élaborer un modèle d’affaires à l’échelle de l’organisme qui assure 

la viabilité à long terme du CCN. 
 
Principales initiatives et activités :  
 
1. Mettre en œuvre un plan stratégique pour les ressources humaines; 
2. Mettre à jour les procédés du système de management de la qualité et réduire les 

coûts, au besoin. 
Résultats attendus :  
 
1. Le CCN met en œuvre la première année de son plan stratégique triennal pour les 

ressources humaines;  
2. Le système de management de la qualité du CCN reflète pleinement la norme 

ISO 9001:2008. 
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Enfin, le CCN a besoin d’une bonne stratégie en matière de ressources humaines pour 
assurer un modèle d’affaires durable. Par le biais d’un plan stratégique officiel, le CCN 
énoncera sa vision des ressources humaines en appui de ses priorités et ses buts. Ce 
plan sera axé sur les stratégies nécessaires pour attirer, recruter et maintenir en poste les 
personnes à rendement élevé. Il portera sur les stratégies qui favorisent la satisfaction et 
l’engagement des employés du CCN et veillera à ce que les ressources soient bien 
alignées afin que le CCN puisse mieux remplir son mandat. 
 
Objectifs : 
1.  Améliorer la composition des recettes; 
2. Créer une culture d’excellence qui privilégie les équipes à fort rendement et suscite 

l’engagement du personnel; 
3. Moderniser les processus du CCN;  
4. Réaffecter les ressources en fonction de la nouvelle orientation stratégique. 

 
 
 

5e priorité stratégique : Favoriser l’excellence organisationnelle 

Résultat stratégique 

 
 Le CCN est reconnu comme un coordonnateur professionnel et digne de confiance des 

activités de normalisation canadienne. 
 

Mesures du rendement : Résultats 
2009-2010  

Cibles 
2010-2011 

Cibles 
2011-2012   

Satisfaction des employés 82 % 85 % 85 %+ 

Pourcentage du budget salarial consacré à la formation 
du personnel 1,1 % 1,5 % 1,5 % 

Écart par rapport aux prévisions : résultat net à 1,5 % 
près du budget 0,3 % ±1,5 % ±1,5 % 

Indicateurs de risque :  

Ces indicateurs correspondent aux dossiers que le CCN suivra de près et abordera à l’aide de 
stratégies appropriées d’atténuation des risques, de façon à mettre en œuvre cette priorité 
stratégique. 

Gestion des changements organisationnels 

Ressources financières pour l’ensemble des programmes et services du CCN 

Outils de TI pour offrir de façon efficace les programmes et services du CCN 

Formation et ensemble de compétences du personnel du CCN  
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7. Gestion du risque de l’entreprise 
 
La gestion du risque fait partie intégrante de la planification stratégique du Conseil 
canadien des normes (CCN). Aussi, en travaillant à l’élaboration du présent Plan 
d’entreprise, le CCN a-t-il mené une évaluation approfondie des risques pour s’assurer 
qu’il gère bien tout risque qui l’empêcherait de mettre en œuvre les priorités stratégiques 
et de réaliser les objectifs présentés dans ce Plan d’entreprise.  
 
À mesure que le CCN continue de bâtir une solide culture de gestion du risque, il intègrera  
de plus en plus des stratégies d’atténuation du risque dans ses processus et ses activités. 
Le CCN applique les lignes directrices et les principes relatifs au management du risque 
énoncés dans la norme internationale ISO 31000 afin de gérer les principaux risques 
d’entreprise auxquels il est lui-même exposé. Le tableau de la page suivante résume les 
risques courus par le CCN au moment où il s’apprête à mettre en œuvre ce Plan 
d’entreprise.  
 
Le CCN a classé ses risques en trois grandes catégories : risques stratégiques, 
commerciaux et opérationnels.  
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Risques du CCN correspondant aux  
priorités stratégiques de l’AF 2011-2012  
 

Évaluation 
des 
risques 

Principale stratégie d’atténuation Adaptée à 
la priorité 
stratégique 

1. RISQUES STRATÉGIQUES : Ce sont les risques liés au manque de réactivité à l’environnement opérationnel. Ils peuvent influencer 
la future orientation stratégique et la réussite de l’organisation. S’ils sont gérés de façon adéquate au moyen de stratégies d’atténuation 
adaptées, ces risques pourraient être vus comme des occasions importantes pour le CCN d’atteindre les objectifs de son mandat. Ces 
risques auront des répercussions à long terme sur la viabilité à long terme du CCN.  

a) Démonstration de l’importance de la normalisation :  
Les activités de normalisation au Canada pourraient se voir réduites 
si le CCN et ses partenaires ne parviennent pas à démontrer de 
façon convaincante l’importance de la normalisation aux intervenants 
clés du gouvernement et de l’industrie. 

■ 
Mettre l’accent sur l’avancement des 
activités de normalisation dans les 
domaines prioritaires essentiels à 
l’économie du Canada.  

1 

b) Création de nouvelles activités :  
Si le CCN ne parvient pas à générer de nouveaux débouchés pour 
ses programmes et services (actuels et nouveaux), il risque de devoir 
éliminer progressivement certains services, ce qui pourrait nuire à sa 
viabilité à long terme. 

■ 

Établir de nouveaux programmes fondés sur 
des procédures qualité. Mettre en place un 
plan de travail pour développer les affaires 
et mesurer les résultats. 

1-5 

c) Participation stratégique au sein d’organismes d’élaboration 
de normes et d’évaluation de la conformité : La capacité du 
Canada à influencer les normes produites dans des domaines 
stratégiques importants de l’économie sera compromise si le CCN ne 
parvient pas à renforcer efficacement le réseau canadien d’experts 
en normalisation.   
 

● 

Faciliter la participation des experts 
canadiens afin qu’ils influencent les activités 
d’élaboration de normes à l’échelle 
nationale, régionale et internationale en les 
recrutant, en les maintenant en poste et en 
les formant.  

3 

2. RISQUES COMMERCIAUX : Ils sont considérés comme des risques propres aux activités du CCN. L’absence des contrôles 
nécessaires dans ces secteurs pourrait nuire à tous les programmes et services du CCN. 

a) Risques financiers : Si le CCN ne parvient pas à trouver 
l’équilibre entre le niveau de financement public qui lui est consenti et 
les revenus provenant d’autres sources (p. ex., les services 
d’accréditation, la formation, la vente de normes, les projets de 
renforcement des capacités), la prestation de ses programmes et 
services en sera compromise. 

● 

Continuer de mettre en évidence les 
investissements qui sont requis pour mener 
les activités de normalisation au Canada et 
se concentrer sur la réalisation des objectifs 
fixés pour les services du CCN qui génèrent 
des recettes. 

1-5 

b) Risques juridiques : Le CCN risque de faire l’objet de poursuites 
en justice s’il ne respecte pas certaines exigences dans le cadre de 
ses programmes et services.  

■ 
Examiner et mettre à jour tous les documents 
CAN-P d’ici avril 2012.  

1-5 

c) Veille concurrentielle : Des lacunes en matière de veille 
concurrentielle pourraient empêcher la haute direction de prendre 
des décisions stratégiques éclairées pour l’organisation. 

■ Veiller à ce que l’ensemble de la veille 
stratégique soit appliquée aux bons 
programmes et services grâce à différents 
mécanismes (développement des activités, 
sondages, services d’information et de 
recherche, etc.)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-5 
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RISQUES OPÉRATIONNELS : Ce sont des risques liés à l’exécution des fonctions de gestion du CCN, p. ex., les personnes, les 
systèmes et les processus. Ces risques s’appliquent également à toutes les directions et à tous les secteurs des programmes. 

a) Personnes : Le CCN risque de ne pas pouvoir combler 
adéquatement ses besoins en matière de ressources humaines s’il 
ne parvient pas à mettre en place un plan stratégique dans ce 
domaine. 

■ 

Plan stratégique des RH mis en œuvre d’ici 
avril 2011.  

1-5 

b) Gestion de la technologie et de l’information : Les programmes 
et services du CCN risquent de ne plus être aussi valables et 
pertinents pour ses intervenants s’ils ne sont pas soutenus par 
l’infrastructure technologique adéquate.  

● 

Le CCN utilisera ses ressources au mieux 
pour améliorer son infrastructure de TI. 

1-5 

c) Qualité et gouvernance : Des pratiques de gouvernance 
inefficaces et le manque de rigueur dans leur application, ainsi que 
des pratiques médiocres en matière de qualité pourraient porter 
atteinte à la réputation et à la crédibilité du CCN en tant 
qu’organisme, ainsi qu’à la confiance du public. 

■ 

Le système de management de la qualité du 
CCN sera entièrement mis à jour en fonction 
d’ISO 9001:2008 d’ici avril 2011. 

1-5 

Légende 
Évaluation des risques = Probabilité x impact 
● Élevé 
■ Moyen 
▲ Faible 
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8. PLAN FINANCIER ET STRATÉGIES DE GESTION 
 
8.1 Prévisions d’exploitation de 2010-2011 par rapport au 
budget  
  
Le Conseil canadien des normes (CCN) prévoit pour l’exercice 2010-2011 une perte nette 
de 7,4 M$ avant le financement public, soit 127 000 $ de moins que la perte inscrite au 
budget d’exploitation de 2010-2011. Après le financement public, le CCN prévoit encore 
une perte nette de 397 000 $, comparée à celle de 393 000 $ prévue au budget. Les 
mesures stratégiques de réduction des coûts adoptées par le CCN au cours des derniers 
mois expliquent cette performance, car elles ont compensé les pertes de revenus de 
577 000 $ prévues dans le budget. Les prévisions sont établies à partir des résultats réels 
en date du 30 septembre 2010 et d’estimations pour le reste de l’exercice.  
 
Selon les prévisions, les produits d’exploitation devraient s’élever à 7,4 M$, soit 7,2 % de 
moins que le montant budgété de 8,0 M$. Les recettes tirées des droits d’accréditation 
devraient représenter 5,6 M$, montant considérablement inférieur à celui de 6,2 M$ inscrit 
au budget. Le ralentissement soutenu de l’économie mondiale continue d’influencer la 
façon dont les clients évaluent les coûts et les avantages relatifs au maintien de leur 
accréditation volontaire. De plus, le CCN continue de subir les pressions venant de 
marchés concurrentiels. Ces tendances négatives ont une incidence sur les trois branches 
d’activité de l’évaluation de la conformité et les écarts négatifs suivants par rapport au 
budget sont à prévoir : 251 000 $, soit 17 %, pour le programme des organismes de 
certification et d’inspection; 233 000 $, soit 16 %, pour celui des systèmes de 
management, et 130 000 $, soit 5 %, pour celui des laboratoires (PALCAN). Toutefois, le 
CCN entame maintenant sa période d’activité la plus importante et il a bon espoir de 
connaître une forte reprise durant les troisième et quatrième trimestres. Il envisage aussi 
un début solide pour l’exercice 2011-2012.  
 
Les redevances tirées de la vente de normes sont estimées à 850 000 $, soit une hausse 
solide de 100 000 $ par rapport au budget. Cette prévision est fondée sur les données de 
ventes favorables et les redevances effectivement reçues à la fin du deuxième trimestre. 
Les produits d’intérêts en deçà des prévisions et la perte de clients des services 
d’hébergement web ont eu une incidence négative sur les revenus « autres » prévus qui 
tombent maintenant à 278 000 $ (143 000 $ de moins que dans le budget). 
 
Les charges attendues s’élèvent à 14,8 M$, soit 704 000 $ de moins que les 15,5 M$ 
inscrits au budget. En raison d’une réorganisation et d’une réduction du personnel, les 
coûts liés aux salaires et aux avantages sociaux des employés sont censés représenter 
167 000 $ de moins que le montant budgété. De plus, les dépenses liées aux 
déplacements devraient s’établir à 1,4 M$, en baisse de 284 000 $ par rapport au budget. 
D’autres mesures de compression des coûts ont été adoptées quant aux frais de réunions 
et aux fournitures de bureau.  
 
En vue d’améliorer ses marges et le recouvrement des coûts de ses services 
d’accréditation, la Direction de l’évaluation de la conformité continue d’examiner ses 
dépenses relatives aux déplacements des employés, comités et équipes d’évaluation et 
aux honoraires professionnels.  
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Comme les mesures prévues pour améliorer l’efficacité opérationnelle devraient 
engendrer des économies, le CCN a entrepris une planification préliminaire du 
renouvellement de son infrastructure de technologie de l’information. Mais vu les 
perspectives financières actuelles du CCN, aucun engagement financier à long terme n’a 
été pris pour appuyer ce renouvellement.  
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Conseil canadien des normes
Résultats

Budget
Pour l'exercice clos le 31 mars Réels Prévisions d'exploitation
(en milliers de dollars) 2009-2010 2010-2011 2010-2011 en $ en %

Produits d'exploitation
Évaluation de la conformité – droits d'accréditation 5 962 5 639 6 188 (549) (8,9%)
Redevances tirées de la vente de normes 825 850 750 100 13,3%
Point d'information OMC/ALENA et Service d'information 360 365 361 4 1,2%
Partenariats, renforcement des capacités et formation/conseils 418 256 247 9 3,8%
Autres produits 450 278 420 (143) (33,9%)

Produits d'exploitation 8 015 7 388 7 966 (577) (7,2%)

Charges
Salaires et avantages sociaux 9 307 8 791 8 958 167 1,9%
Honoraires professionnels 1 469 1 368 1 408 40 2,8%
Déplacements 1 557 1 371 1 655 284 17,2%
Cotisations à des organisations internationales 1 033 940 940 0 0,0%
Locaux à bureaux 658 664 659 (5) (0,7%)
Aide aux délégués et secrétariats 410 425 425 0 0,0%
Réunions 289 227 302 75 25,0%
Amortissement – mobilier, matériel et améliorations locatives 194 166 195 29 14,9%
Marketing et publicité 58 138 153 15 9,6%
Affranchissement, messagerie et télécommunications 121 120 131 11 8,7%
Traduction des normes nationales 144 100 100 0 0,0%
Formation et perfectionnement 70 83 92 9 9,9%
Frais d'assurance 77 75 79 4 4,5%
Fournitures de bureau 110 72 104 32 31,2%
Publications et impression 59 64 81 17 21,1%
Réparation et entretien 118 51 50 (1) (2,9%)
Location de matériel 40 43 40 (2) (7,5%)
Créances douteuses 74 43 70 27 38,3%
Autres charges 58 46 49 3 5,7%

Charges 15 846 14 787 15 491 704 4,5%

Perte nette avant le financement public (7 831) (7 398) (7 525) 127 1,7%

Amortissement du financement public reporté 55 (127) 3
Crédit parlementaire pour les charges d'exploitation 7 129 7 129 7 129

Perte nette (647) (397) (393)
* Prévisions budgétaires F/(D) = Prévisions favorables ou (défavorables) par rapport au montant budgété pour 2010-2011
Note : Les montants ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux. 

 budgétaires F/(D)*
Prévisions
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8.2 Prévisions de 2010-2011 par rapport au budget 
d’exploitation de 2011-2012  
 
En 2011-2012, le total des produits d’exploitation devrait augmenter de 3,2 % par rapport 
au montant projeté en 2010-2011, pour se chiffrer à 7,6 M$. Cette croissance de 
245 000 $ attendue en 2011-2012 s’explique surtout par les droits d’accréditation qui 
devraient augmenter de 232 000 $.  
 
En effet, on s’attend à ce que ces droits fassent un bond de 4 %, particulièrement dans le 
programme de certification où les recettes devraient croître de 132 000 $ (9 %) pour un 
total visé de 1,6 M$. De plus, une hausse de 72 000 $, soit 5 %, est escomptée pour les 
systèmes de management. La Direction de l’évaluation de la conformité a mené à bien 
l’embauche de membres du personnel technique et de direction. Elle pourra ainsi compter 
sur un effectif complet de 24 employés pour exercer ses activités en 2011-2012. La 
croissance projetée des recettes d’accréditation s’appuie d’une part sur les taux de 
croissance connus dans le passé et, d’autre part, sur les signes encourageants 
d’expansion des programmes dans des domaines tels que les BPL (Bonnes pratiques de 
laboratoire) et la certification pour les gaz à effet de serre.  
 
Toutes les autres sources de revenus — redevances provenant de la vente de normes, 
gestion du point d’information de l’OMC/ALENA, prestation de services d’information, 
initiatives de partenariat et de développement des capacités, fourniture de formations et 
de services-conseils — dépendent des ressources qui peuvent être affectées à la mise en 
œuvre de ces services. Par conséquent, le CCN s’attend à ce que le montant de ces 
revenus demeure le même en 2011-2012 (1,8 M$) que celui prévu en 2010-2011. 
 
La proposition de valeur du CCN sur le renforcement de la résistance de l’infrastructure 
nordique au changement climatique au moyen de codes, de normes et d’instruments 
connexes a été approuvée par les intervenants. À compter de l’exercice 2011-2012 
jusqu’en 2015-2016, le CCN recevra un crédit parlementaire supplémentaire de 500 000 $ 
pour contribuer à l’initiative « Franc Nord ».  
 
Le pourcentage des revenus provenant du crédit parlementaire devrait totaliser 49 % en 
2010-2011 et s’élèvera à 50 % en 2011-2012. Toutefois, vu la hausse continue des coûts 
attribuable à l’inflation, le CCN anticipe des défis plus importants au cours des prochaines 
années lorsque le crédit parlementaire ne représentera plus qu’environ 47 % de ses 
sources totales de revenus. Ce repli continuera de peser sur les ressources du CCN, et ce 
dernier pourrait se voir dans l’obligation de délaisser des dossiers stratégiques importants 
compris dans son mandat et d’éliminer certains programmes et services.  
 
La perte nette avant le financement public pour l’année 2011-2012 devrait augmenter de 
395 000 $, soit un peu plus de 5,1 % par rapport aux prévisions de 2010-2011. Ce résultat 
comprend les coûts supplémentaires prévus pour contribuer à l’initiative Franc Nord et ne 
sera atteint que si le CCN continue à appliquer des mesures strictes de compression et de 
report des coûts pour préserver un certain niveau de flux de trésorerie d’exploitation. Ces 
mesures ne sont pas viables à long terme, mais elles aideront le CCN à maintenir son 
autonomie financière dans l’immédiat. Selon ces prévisions, le CCN n’aurait plus dès 
2014-2015 les flux de trésorerie d’exploitation nécessaires pour continuer l’ensemble de 
ses activités actuelles et il liquiderait sa part des capitaux propres dès 2015-2016. Bien 
que les prévisions annoncent des pertes progressives au cours des cinq prochaines 
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années, le CCN compte pallier cette situation en poursuivant des mesures strictes de 
réduction des coûts et en trouvant d’autres sources de revenus possibles. Un plan officiel 
pour remédier à la situation sera préparé pendant l’AF 2011-2012.  
 
Les charges d’exploitation à la hausse dans certaines rubriques sont majoritairement 
attribuables à une augmentation planifiée de 539 000 $ des honoraires professionnels et à 
une hausse de 70 000 $ des frais de déplacements récupérables nécessaires à la 
prestation des programmes d’accréditation. Les cotisations versées à des organisations 
internationales, telles que l’ISO et la CEI, sont payées en francs suisses à un taux de 
change moyen estimé à 1,03 $ selon les taux de change actuellement en vigueur.  
 
Dans les années précédentes, l’ensemble des coûts des services généraux et 
administratifs étaient imputés à l’Évaluation de la conformité et aux autres directions du 
CCN. Ainsi, le taux de recouvrement des coûts de la Direction de l’évaluation de la 
conformité se chiffrait à près de 90 %. À compter de 2011-2012, les coûts des services 
généraux et administratifs seront répartis de façon proportionnelle. La Direction de l’EC 
devrait donc atteindre son objectif de recouvrement des coûts de 100 % (seuil de 
rentabilité).  
 
La hausse des coûts d’exploitation est largement compensée par les réductions 
suivantes : 1 %, soit 55 000 $, des coûts liés aux salaires et aux avantages sociaux pour 
un effectif prévu de 85 employés; 62 000 $ de moins dans les dépenses de marketing et 
de publicité; 50 000 $, soit 50 %, de moins pour la traduction des normes nationales; et 
une baisse de 18 000 $ (42 %) des charges liées aux créances douteuses, laquelle 
s’explique par l’accent mis sur les activités de recouvrement et par l’amélioration de la 
situation financière des clients du CCN.  
 
Le montant projeté des charges liées à la formation et au perfectionnement en 2010-2011 
représente 1,4 % des salaires (83 000 $). Toutefois, le CCN a réaffirmé l’objectif qu’il 
s’était fixé d’affecter 1,5 % du budget salarial à la formation, ce qui signifie une hausse de 
10 000 $ du budget de formation en 2011-2012.  
 
La réduction prévue du montant des frais de déplacement non récupérables, d’honoraires 
professionnels autres et des frais d’administration reflète encore une fois la volonté 
concertée du CCN d’aligner ses efforts sur les activités de normalisation prioritaires qui 
représentent le maximum d’avantages pour les Canadiens et de répartir ses ressources 
en conséquence. 
 
Compte tenu de la situation financière actuelle du CCN, aucune nouvelle initiative majeure 
impliquant des ressources financières ne figure dans le présent Plan pour l’année 
2011-2012.     
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Conseil canadien des normes
Résultats

Budget
Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels Prévisions d'exploitation
(en milliers de dollars) 2009-2010 2010-2011 2011-2012 F/(D) $  %

Produits d'exploitation
Évaluation de la conformité – droits d'accréditation 5 962 5 639 5 872 232 4,0%
Redevances tirées de la vente de normes 825 850 850 0 0,0%
Point d'information OMC/ALENA et Service d'information 360 365 361 (4) (1,2%)
Partenariats, renforcement des capacités et formation/conseils 418 256 256 0 0,0%
Autres produits 450 278 295 17 5,7%

Produits d'exploitation 8 015 7 389 7 633 245 3,2%

Charges
Salaires et avantages sociaux 9 307 8 791 8 736 55 0,6%
Honoraires professionnels 1 469 1 368 1 907 (539) (28,3%)
Déplacements 1 557 1 371 1 441 (70) (5,1%)
Cotisations à des organisations internationales 1 033 940 1 000 (60) (6,4%)
Locaux à bureaux 658 664 664 0 0,0%
Aide aux délégués et secrétariats 410 425 425 0 0,0%
Réunions 289 227 227 0 0,0%
Amortissement – mobilier, matériel et améliorations locatives 194 166 260 (94) (56,6%)
Marketing et publicité 58 138 77 62 44,2%
Affranchissement, messagerie et télécommunications 121 120 117 2 2,5%
Traduction des normes nationales 144 100 50 50 50,0%
Formation et perfectionnement 70 83 93 (10) (12,0%)
Frais d'assurance 77 75 78 (3) (4,0%)
Fournitures de bureau 110 72 77 (5) (6,9%)
Publications et impression 59 64 60 4 6,3%
Réparation et entretien 118 51 96 (44) (88,2%)
Location de matériel 40 43 44 (1) (2,3%)
Créances douteuses 74 43 25 18 41,9%
Autres charges 58 46 49 (3) (6,5%)

Charges 15 846 14 787 15 425 (638) (4,1%)

Perte nette avant le financement public (7 831) (7 398) (7 793) (395) (5,1%)

Amortissement du financement public reporté 55 (127) 35
Crédit parlementaire pour les charges d'exploitation 7 129 7 129 7 629

Perte nette (647) (397) (128)
* Prévisions budgétaires F/(D) = Prévisions favorables ou (défavorables) par rapport au montant budgété
Note : Les montants ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux. 

au budget 2011-2012
Prévisions par rapport

 
 
 
Conseil canadien des normes
Mesures de rendement et hypothèses du plan

Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels Réels Réels Budget 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016
(en milliers de dollars) 2007-2008 2008-2009 2009-2010 Prévisions d'exploitation

Produits d'exploitation 7 907 7 739 8 015 7 389 7 966 7 633 7 894 8 160 8 428 8 674 
Crédit parlementaire 7 110 7 196 7 184 7 003 7 132 7 664 7 624 7 661 7 662 7 714 
Total des produits 15 018 14 935 15 198 14 390 15 098 15 297 15 518 15 821 16 090 16 388 

47% 48% 47% 49% 47% 50% 49% 48% 48% 47%

92% 90% 92% 87% 90%  * 100%  * 100%  * 100%  * 100%  * 100%

1,5% 1,3% 1,2% 1,4% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5%

85 88 89 84 83 85 85 85 85 85
* Les années précédentes, tous les coûts indirects du CCN étaient affectés aux programmes d'évaluation de la conformité. À partir de 2011-2012, l'Évaluation de la conformité supportera une part 
proportionnelle de ces coûts et sera censée atteindre le seuil de rentabilité.

2010-2011

Nombre d'employés

Frais de formation en 
pourcentage des dépenses 
salariales

Plan quinquennal

Pourcentage des produits 
provenant du crédit 
parlementaire

Recouvrement des coûts de 
l'évaluation de la conformité
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8.3 Prévisions de 2010-2011 des dépenses en immobilisations  
 
Le total des dépenses en immobilisations pour l’AF 2010-2011 est évalué à 370 000 $, en 
hausse de 125 000 $ par rapport aux 245 000 $ initialement inscrits au budget.  
 
Le CCN est conscient de l’importance d’aborder de façon dynamique la gestion des 
données, le partage d’information et l’intégration des connaissances dans tous les 
dossiers d’importance stratégique et les domaines prioritaires ciblés. Le CCN produit et 
diffuse un important volume d’information par le biais de ses multiples sites web et autres 
voies de communication. Si les efforts nécessaires au maintien de sa présence en ligne 
sont considérables, le CCN estime tout de même qu’il est possible de réaliser des 
économies et d’améliorer les services en mettant en place une solution de gestion de 
contenu d’entreprise et en adoptant de nouveaux outils de collaboration pour appuyer ses 
activités principales.  
 
En 2010-2011, le CCN a examiné des options de gestion de son infrastructure web et il a 
l’intention d’instaurer un nouveau système abordable de gestion de contenu web d’ici la fin 
de l’exercice. Que ce soit l’achat d’un produit prêt à l’emploi ou le renouvellement possible 
de son interface web actuelle, ce projet représentera des dépenses en immobilisations 
d’environ 125 000 $.   
 
De plus, l’année financière 2010-2011 est la dernière année d’un programme de trois ans 
visant la consolidation et la virtualisation des serveurs. Des dépenses en immobilisations 
de 90 000 $ en logiciels serveurs sont prévues pour renouveler et accroître la capacité de 
mémoire existante, laquelle est déjà considérablement surchargée, et pour améliorer la 
protection des données qui risqueraient autrement d’être perdues en raison d’une 
défaillance du matériel. Les dépenses en immobilisations au chapitre des technologies de 
l’information du CCN comprennent également le remplacement, étalé sur une période de 
4 ans, des ordinateurs de bureau et portatifs ayant atteint la fin de leur cycle de vie, ce qui 
représente un montant estimatif de 14 000 $.  
 
Dans le cadre de ses efforts pour améliorer l’accessibilité au web et l’expérience de 
l’utilisateur, le CCN s’est procuré en 2010-2011 le logiciel BrowseAloud et l’a intégré à son 
site web au coût de 8 000 $.  
 
Des améliorations locatives de 103 000 $ sont prévues conformément au bail du CCN. 
Cette somme sera affectée aux projets de construction et de rénovation des locaux 
nécessaires de par la restructuration des programmes du CCN effectuée en 2010-2011. 
Les projets d’améliorations locatives seront remboursés par le propriétaire au fur et à 
mesure qu’ils seront terminés.  
 
À la suite de ce réaménagement des locaux et à l’appui des nouvelles initiatives de 
formation du CCN, des remplacements mineurs de mobilier de bureau sont prévus et sont 
évalués à un coût de 28 000 $.  
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8.4 Budget des immobilisations de 2011-2012 et Plan des 
dépenses en immobilisations jusqu’en 2015-2016 
 
Le budget total des dépenses en immobilisations du CCN pour 2011-2012 se chiffre à 
150 000 $. Bien qu’il s’aligne sur le projet du CCN visant à mettre en place un système de 
gestion de contenu d’entreprise et à renouveler la plateforme des technologies de 
l’information (TI), le plan des dépenses en immobilisations s’en tiendra à des 
remplacements de base des outils d’infrastructure en fin de cycle de vie.  
 
L’investissement prévu dans l’infrastructure technologique — 66 000 $, soit environ 40 % 
du budget total des immobilisations de 2011-2012, — comprendra la mise à jour de 
Microsoft Windows 2008 Active Directory (15 000 $), le passage à Microsoft Exchange 
2010 et la mise à niveau de logiciels serveurs (34 000 $) et le remplacement d’ordinateurs 
de bureau et portatifs en fin de cycle de vie (17 000 $ par année).  
 
Le remplacement de mobilier et de petit matériel de bureau en fin de cycle de vie et 
d’autres dépenses en immobilisations mineures sont prévus en 2011-2012, au coût 
approximatif de 84 000 $.  
 
De 2012-2013 à 2015-2016, le CCN se propose de continue à affecter 150 000 $ par 
exercice aux dépenses en immobilisations, pour un total de 750 000 $ sur cinq ans. 
 
 
 
Conseil canadien des normes
Plan des dépenses en immobilisations 

Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels
Budget

2009-2010 Prévisions d'exploit. 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Matériel d'infrastructure GI/TI 112,107    83,220 80,000 66,000 123,500 88,000 97,000 82,000
Logiciels et autres 156,310 30,000 57,500 16,500 52,000 43,000 58,000
Mobilier et petit matériel de bureau 1,633        27,470 32,000 26,500 10,000 10,000 10,000 10,000
Améliorations locatives 103,000 103,000 0 0 0 0 0

Dépenses totales en immobilisations 113,740 370,000 245,000 150,000 150,000 150,000 150,000 150,000

Plan quinquennal2010-2011
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8.5 États financiers pro forma  
 
Conseil canadien des normes
Bilan pro forma 

Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels Prévisions
(en milliers de dollars) 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

ACTIF
Encaisse 1,373 993 837 523 53 (730) (1,645)
Créances :
  Ministères et organismes fédéraux 2,280 2,189 2,222 2,262 2,303 2,344 2,386
  Autres 1,580 1,517 1,539 1,567 1,595 1,624 1,653
Charges payées d'avance 811 811 811 811 811 811 811
Immobilisations corporelles 559 764 680 566 434 356 304

TOTAL DE L'ACTIF 6,604 6,274 6,090 5,729 5,196 4,404 3,509

PASSIF
Créditeurs et charges à payer 1,488 1,487 1,486 1,511 1,552 1,599 1,650
Produit reporté 2,015 1,936 1,965 1,969 2,013 2,049 2,085
Indemnités du locataire reportées 147 224 173 123 72 22 0
Fonds publics reportés 412 322 288 293 261 228 143

Total du passif 4,063 3,969 3,912 3,896 3,898 3,898 3,878

Avoir du Canada 2,541 2,305 2,178 1,833 1,298 507 (369)

TOTAL DU PASSIF
  ET DE L'AVOIR DU CANADA 6,604 6,274 6,090 5,729 5,196 4,404 3,509

Acquisition d'immobilisations 114 370 150 150 150 150 150

Plan quinquennal
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Conseil canadien des normes

Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels Prévisions
(en milliers de dollars) 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Produits d'exploitation

Évaluation de la conformité – droits d'accréditation 5 962 5 639 5 872 6 140 6 412 6 688 6 969
Redevances tirées de la vente de normes 825 850 850 850 850 850 850
Point d'information OMC/ALENA et Service d'information 360 365 361 361 361 361 361
Partenariats, renforcement des capacités et formation/conseils 418 256 256 256 256 256 256
Autres produits 450 278 295 287 281 274 238

Total des produits d'exploitation 8 015 7 389 7 633 7 894 8 160 8 428 8 674

Charges
Salaires et avantages sociaux 9 307 8 791 8 736 9 141 9 593 10 092 10 565
Honoraires professionnels 1 469 1 368 1 907 1 875 1 919 2 038 2 008
Déplacements 1 557 1 371 1 441 1 472 1 504 1 537 1 571
Cotisations à des organisations internationales 1 033 940 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000
Locaux à bureaux 658 664 664 664 664 664 664
Aide aux délégués et secrétariats 410 425 425 425 425 425 425
Réunions 289 227 227 227 227 227 227
Amortissement – mobilier, matériel et améliorations locatives 194 166 260 265 282 228 201
Marketing et publicité 58 138 77 72 67 62 57
Affranchissement, messagerie et télécommunications 121 120 117 116 114 112 110
Traduction des normes nationales 144 100 50 25 10 5 0
Formation et perfectionnement 70 83 93 98 103 108 114
Frais d'assurance 77 75 78 81 84 87 91
Fournitures de bureau 110 72 77 68 61 54 48
Publications et impression 59 64 60 53 47 40 35
Réparation et entretien 118 51 96 95 94 93 93
Location de matériel 40 46 44 42 40 38 35
Créances douteuses 74 43 25 25 25 25 25
Autres charges 58 43 49 50 50 52 52

Total des charges 15 846 14 787 15 425 15 793 16 308 16 887 17 321

Résultats d'exploitation nets (7 831) (7 398) (7 793) (7 900) (8 149) (8 459) (8 647)

Crédit parlementaire – Industrie Canada 7 129 7 129 7 629 7 629 7 629 7 629 7 629
Crédit affecté au financement d'immobilisations 55 (127) 35 (5) 32 33 85

Perte nette avant résultat étendu (647) (397) (128) (275) (487) (797) (933)

Autres éléments du résultat étendu (96) (15)

Résultat étendu net (743) (412) (128) (275) (487) (797) (933)
Note : Les montants ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux. 

Plan quinquennal

État pro forma des résultats d'exploitation et du résultat étendu

 



Sommaire du Plan d’entreprise du CCN  
pour la période comprise entre 2011-2012 et 2015-2016 

 

 
Sommaire du Plan d’entreprise du CCN  

pour la période comprise entre 2011-2012 et 2015-2016 
  52 

Conseil canadien des normes
État pro forma des flux de trésorerie

Pour l'exercice terminé le 31 mars Réels Prévisions
(en milliers de dollars) 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Activités d'exploitation
Perte nette (647) (397) (128) (275) (487) (797) (933)

Régularisation pour des éléments hors trésorerie :
   Amortissement des immobilisations 194 166 260 265 282 228 201

   Amortissement des produits reportés liés aux indemnités du locataire (26) (26) (51) (51) (51) (51) (22)

   Amortissement du financement public reporté (168) (140) (209) (214) (231) (178) (180)

(647) (397) (128) (275) (487) (797) (933)

Apports avec restrictions versés par des non-propriétaires (utilisés) (96) (57) - - - - -

Variations du passif et de l'actif à court terme autres que l'encaisse (1 529) 74 (28) (39) 17 13 16
  
Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation (2 272) (380) (156) (314) (470) (782) (916)

Activités d'investissement
Acquisition d'immobilisations (114) (370) (150) (150) (150) (150) (150)

Activités de financement
Financement pour l'acquisition d'éléments d'actif
     Crédit parlementaire 114 267 150 150 150 150 150
     Indemnité pour améliorations locatives 0 103 0 - - - -

Augmentation (Diminution) nette de l'encaisse (2 272) (380) (156) (314) (470) (782) (916)

Encaisse au début de l'exercice 3 645 1 373 993 837 523 53 (730)

Encaisse à la fin de l'exercice 1 373 993 837 523 53 (730) (1 645)

Plan quinquennal
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ANNEXE A : PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
À des fins de planification, le Conseil a présenté ses états financiers et états financiers pro 
forma conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour 
l’ensemble des exercices présentés. Vu l’adoption anticipée des procédures comptables 
prévues en vertu des normes comptables du secteur public, les montants actuellement 
inscrits comme « Autres éléments du résultat étendu » ont été reclassés à titre de 
« Cotisations reçues » pour les exercices à venir de 2011-2012 à 2014-2015.  
 
Les états financiers présentés dans le Plan d’entreprise du CCN pour la période comprise 
entre 2011-2012 et 2015-2016 ont été préparés conformément aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada.  
 
Les principales conventions comptables sont les suivantes : 
 
a)  Immobilisations corporelles  
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au prix coûtant et l’amortissement est 
calculé selon la méthode linéaire fondée sur la durée de vie utile estimative des biens, 
comme suit : 
 
 Mobilier   5 ans 
 Matériel   4 ans 
 Améliorations locatives La moindre des périodes suivantes : durée du bail ou 

durée de vie utile 
 
b)  Produits 
 
Les fonds reçus ou à recevoir au titre des droits des demandes d’évaluation de la conformité 
et la portion annuelle des droits d’accréditation sont inscrits comme étant des droits 
d’accréditation reportés et sont constatés à titre de produits de l’exercice pendant lequel ils 
sont gagnés. Les droits des demandes d’accréditation sont constatés comme produits au 
terme du processus d’évaluation et d’octroi de l’accréditation. Les droits annuels sont 
comptabilisés comme produits selon la méthode de l’amortissement linéaire sur l’ensemble 
de la période à laquelle s’appliquent les droits. Les fonds reçus ou à recevoir à l’égard des 
vérifications de l’évaluation de la conformité et les droits d’évaluation sont constatés au 
moment où les services en cause sont fournis. 
 
Les redevances provenant de la vente de normes sont constatées comme produits au cours 
de l’exercice pendant lequel les ventes en cause surviennent. 
 
Le recouvrement des charges engagées en vertu de l’entente relative à la gestion du Point 
d’information de l’Organisation mondiale du commerce et de l’Accord de libre-échange nord-
américain (OMC/ALENA) est comptabilisé à titre de produits au moment où les charges 
connexes sont engagées. 
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Les apports assortis de restrictions versés par des non-propriétaires pour l’accueil de 
réunions ou conférences internationales sont inscrits comme autres éléments du résultat 
étendu jusqu’à ce qu’il soit opportun de constater les montants à titre de produits. Les 
apports reçus pour l’accueil de réunions ou conférences internationales sont constatés à 
titre de produits au moment où les charges correspondantes sont engagées. Le Conseil 
administre également pour le compte d’une entité non affiliée un fonds inscrit comme 
élément de passif à court terme. Les apports reçus au titre de ce fonds et les charges 
correspondantes sont directement comptabilisés en regard de l’élément de passif. 
 
c)  Charges 
 
Les charges sont comptabilisées une fois que les biens et les services ont été reçus. 
 
d)  Crédits parlementaires 
 
Le Conseil canadien des normes est financé en majeure partie par un crédit parlementaire 
du gouvernement du Canada. La portion du crédit utilisée pour financer les activités 
d’exploitation est reconnue à titre de produit dans l’exercice pour lequel il est approuvé par 
le Parlement. La portion du crédit parlementaire affectée à l’acquisition d’immobilisations 
amortissables est comptabilisée à titre de financement public reporté et est amortie selon 
la même méthode et sur la même période que les immobilisations connexes.  
 
e)  Indemnités de vacances 
 
Les indemnités de vacances sont passées en charges au fur et à mesure que les employés 
en acquièrent le droit en vertu de leurs conditions d’emploi respectives. Le passif au titre 
des indemnités de vacances est calculé aux taux de rémunération en vigueur à la fin de 
l’exercice, pour tous les crédits de vacances non utilisés accumulés par les employés. 
 
f)  Régime d’avantages sociaux 
 
Le Conseil parraine un régime d’avantages sociaux par l’intermédiaire d’un tiers fournisseur 
(soins de santé, soins dentaires, assurance-vie et assurance-invalidité de longue durée). 
Les cotisations du Conseil sont comptabilisées au coût et sont incluses dans les charges 
liées aux salaires et avantages sociaux dans l’exercice où elles sont engagées. Elles 
représentent l’obligation totale du Conseil à l’endroit de ce régime. En vertu des dispositions 
en vigueur, le Conseil n’est pas tenu de verser des cotisations pour tout passif non 
capitalisé de ce régime. 
 
g)  Prestations de retraite 
 
Tous les employés admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique 
administré par le gouvernement du Canada. Bien que le Régime soit un régime à 
prestations déterminées, celui-ci répond à la définition d’un régime multi-employeurs et est 
donc comptabilisé selon les normes relatives aux régimes à cotisations déterminées 
puisque le Conseil ne dispose pas d’informations suffisantes pour le comptabiliser comme 
un régime à prestations déterminées. Les cotisations du Conseil au Régime sont 
présentement déterminées par un multiple des cotisations exigées des employés et 
peuvent varier au fil du temps en fonction des résultats du Régime. Ces cotisations 
représentent l’obligation totale du Conseil au titre des prestations de retraite et sont 
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passées en charges dans l’exercice au cours duquel les services sont rendus. Le Conseil 
n’est actuellement pas tenu de verser des cotisations au titre des insuffisances 
actuarielles du Régime.  
 
h)  Estimations de la direction 
 
La préparation des états financiers conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada oblige la direction à faire des estimations et à formuler des 
hypothèses qui influent sur le montant déclaré de l’actif et du passif à la date des états 
financiers, et sur les produits et les charges déclarés pendant l’exercice visé. La prévision 
de la durée de vie utile des immobilisations corporelles ainsi que le montant de certains 
passifs liés aux employés sont les éléments les plus importants qui font l’objet d’une 
estimation. Les chiffres réels pourraient différer des meilleures estimations de la direction 
à mesure que cette dernière dispose de renseignements additionnels. 
 
i)  Instruments financiers – comptabilisation et évaluation 
 
Conformément au chapitre 3855, le Conseil a classé l’encaisse comme un actif financier 
détenu à des fins de transaction, évalué à sa juste valeur. Les créances sont classées 
comme prêts et créances. Les créditeurs et charges à payer sont classés comme autres 
passifs financiers. Les actifs financiers classés comme prêts et créances et les passifs 
financiers autres que ceux détenus à des fins de transaction sont évalués initialement à 
leur juste valeur et ultérieurement au coût après amortissement. 
 
j)  Modifications comptables à venir 
 
En décembre 2009, le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) a modifié 
la Préface des normes comptables pour le secteur public du Manuel de comptabilité pour 
le secteur public. Cette modification a entraîné l’élimination de la catégorie des 
« organismes publics de type commercial » (OPTC), et les entités considérées 
actuellement comme étant des OPTC sont tenues de réévaluer leur classification. 
Conformément à la nouvelle préface, le Conseil canadien des normes (CCN) est un des 
« autres organismes publics » (AOP). En tant qu’AOP, le CCN a déterminé que les 
normes établies par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public seraient la 
méthode de comptabilité la plus appropriée pour répondre aux besoins des utilisateurs de 
ses états financiers. 
 
À partir du 1er avril 2011, le Conseil canadien des normes préparera ses états financiers 
conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada suivant les 
recommandations du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés.  
 
Le Conseil a examiné ses politiques comptables en ce qui a trait aux créances et 
autres instruments financiers; travaux en cours; comptes de capital, produit reporté 
et financement public reporté et il a déterminé qu’il n’y a aucun changement à apporter à 
ses politiques comptables. Les montants actuellement comptabilisés comme « Autres 
éléments du résultat étendu » seront reclassés à titre de « Cotisations reçues ». 
 
La transition aux normes comptables du secteur public ne devrait pas avoir d’effet notable 
sur l’excédent accumulé ou la dette accumulée du Conseil.  
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